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STATUT DE LA NOUVELLE-CALEDONIE ET DEPENDANCES
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s'est arrêtée à l'article 68 .
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Article 68 isuitet.

M. le président . Je rappelle les tenues de l ' article 68 :

CIIAPrl'RE lit

DE L'ASSEMBLEE DES PAYS

SECrmN I

Composition et formation.

Art 68 . — L 'assemblée des pays est composée de vingt-quatr e
repr .-entants de la coutume et de , tngt-quatre représentants des
cnn .mitte ..-

L' .\,semblée a entendu les oraieurs inscrits sur cet article.

M . l .afieur et les ntcntores du grimpe der ras-emblement pour
la République ont pressente un amendement n 15 rectifié ainsi
redige

Sappri :uer l'article 68.

Cet amendement n ' est pas soutenu.

M l'idiot a pre ente un amendement n 140 ainsi libellé :
it .-dr .er ainsi l ' article 68 :
Il est in=titue une chambre coutunth}re . La chambre

coutumie r" rugie les affaires coutumières du territoire.
Elle a . .,te et conseille le conseil de gouvernement et
l ' assemblée territoriale.

, Elle assure la participation des autorités coutumières
aux affaires relevant de l 'article 75 de la Constitution.

Elle se prononce pour avis conforme sur la composition
du corps électrral et à la création des juridictions coutu-
mières du droit territorial.

Sa formation est établie sur la hase des régions et des
districts . Sa composition, son organisation, son fonctionne-
ment . ces attributions, ses ressources sont fixés par délibé-
ration de l'assemblée territoriale.

La parole est à M . Pidjot.

M . Roch Pidjot . Monsieur le se -rétaire d 'Etat chargé des
di'narteneer,ts et territoires d'outre ,ner . mes chers collègues.
cet amendement tient compte uniquement des institutions cou-
tutnieres . les administratifs et les politiques de type occidental
étant représentes dans les autres institutions.

Mon amendement ayant trait à la coutume, je tiens à souligner
avec vigueur les propos scandaleux tenus hier per l ' un de
nos collègues . Je note qu ' Il ignore à qui appartenait la terre
à l ' origine . Pour lui, la coutume est une sclérose . Il a mime
qualifié le système de frein au progres.

Devant de tels propos . c 'est un Mélanésien lui-même, et
non un chercheur en ethnologie ou un juriste, qui va vous donner
des précisions sur la coutume.

Nous savons très p : écisément à qui appartenait la terre à
l'origine Dans les discours coutumiers . le vieux qui parle
assigen à chaque clan sa place . Les noms patronymiques portent
les noms de la terre . La mémoire des lieux est rappelée dans
chaque eeléhratieen . lors ,l'une naissance, d'un mariage, d'un
dives

Si certain ., de nos col legues ignorent cette réalité vivante,
moi, je n'ignore pas que c'est l'arrêté gubernatorial de 1867
qui a supprimé l ' environnement clanique pour mettre en place
la réserve et nous exproprier.

Ce ne sont pas des raisonnements de juristes métropolitains,
proches de 1 ' (t A S ., qui nous blanchiront.

Vous . Européens, vous avez votre droit . Je le respecte . Il
trouve sa racine dans votre culture . Nous, Kanaks, nous avons
notre droit également : il se confond avec notre culture.

Si certains (te nos collègues croient bon de remett r e en
cause la terre kanake, je leur rappelle que . pour nous, la terre
est sacrée, qu'elle est terre de nos ancêtres . La terre c'est
nous-mêmes, c'est notre identité . La mémoire des lieux, lors des
célébrations, rappelle tout cela.

Moi, je tiens ce langage parce que j ' ai le respect de votre
terre, de votre culture et de votre identité . Certains de nos
collègues ne peuvent le faire . Ils ignorent la différence ; ils
rejettent l ' autre . Ils sont des intégrationistes .

Enfin . certains de nos collègues voudraient utiliser la politique
pour faire éclater les structures de la société mélanésienne,
c ' est-à dire la coutume. La coutume renferme. contient l ' orga-
nisauon politique où chaque clan a sa place . Il y a dans chaque
tribu une police, un conseil qui donne les terrains . Nous n'avons
pas attendu l ' arrivée des Européens pour avoir une organisation
politique . Mais ce que je sais, c'est que la colonisation a introduit
son prup . .• système politique . II l ' a placé en superstructure.

Ce que je sais aussi, c ' est que, pendant vingt-cinq ans . l'ancienne
majorite a tout nuis en œuvre pour arriver à ses fins . Elle a
nteme réussi à faire voter une loi d ' apartheid : un député pour
les kanaks . un depute pour les Blancs.

Mon amendement s ' appuie donc sur . l 'article 75 de la Constitu-
tution . II reconnaît notr e on ginalite . Mon amendement a pour
but de ne pas confondre la coutume avec les institutions poli-
tiques et administratives.

M. le président. La parole est à M. Massot, rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l 'administration générale de la République, pour donner l ' avis
de la commission sur l ' amendement n" 140.

M . François Massot, rapporteur . La commission a rejeté l'amen-
dement n 140 pour t e raisons que j'ai déjà eu l'honneur d'expo-
ser hier à l ' Assemblée . En effet, l ' amendement de M . Pidjot
reprend une partie des dispositions de sa propositicn de loi
qui tend . à accorder dans tin délai d ' un an, l ' indépendance à
la Nouvelle-Calédonie . Cette proposition de loi serait d'ailleurs
anticonstitutionnelle . Mais les amendements déposés par M . Pidjot
rep r ennent une à une chacune des dispositions de cette propo-
sition de loi . .l ' ai déjà indiqué hier que les deux logiques,
celle du projet de loi et celle de la poroposition de loi, sont
différentes . Il s'agit de deux parallèles et, comme toutes paral-
lèles . elles ne peuvent se rencontrer.

C'est la raison pour laquelle, bien que sur certains points
la majorité de la commission partage les préoccupations de
M . Pidjot . et en particulier le désir — qui est aussi celui du
Gouvernement — que soit donnée une large place aux institu-
tions coutumières, elle n'a pas pu retenir cet amendement de
M . Pidjot, pas plus d ' ailleurs que les autre_ qu 'il a déposés.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé des
départements et des territoires d'outre-mer, pour donner l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n" 140.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Je voudrais à p ion tour
intervenir sur ce point qui est effectivement capital . Je noterai
d'abord que nous n'avons pas de divergence par rapport
aux propos tenus à l'instant par M. Pidjot . Tout le sens du
statut se situe dans la ligne du discours qu'il vient de tenir.

la conception que nous avons voulu retenir pour la chambre
coutumière est plus large que celle qui est proposée par M. le
député Pidjot . puisque nous avons prévu que la chambre coutu-
mière aurait bien entendu les pouvoirs qu'il a évoqués, sauf la
possibilité de se prononcer sur la composition du corps électoral.
Mais nous avons prévu que le président de la chambre coutu-
mière serait le président de l'assemblée des pays et nous avons
reconnu au président de l'assemblée des pays la possibilité, dans
le cadre du Pacifique sud, de représenter la Nouvelle-Calédonie
et de participer à toutes les réunions qui, dans le monde
mélanésien, ont trait à la coutume.

Dans la mesure donc où la chambre coutumière, dans le cadre
de l'assemblée des pays, est associée à la vie active, aux pro-
grammes de développement de la Nouvelle-Calédonie, elle se
dépasse, si je puis dire, un peu elle-même, et remplit une autre
fonction qu'une fonction strictement coutumière . De plus, dans le
cadre du monde mélanésien, elle a le droit de représentation de
la coutume kanake.

M. le président . La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . J'ai écouté avec émotion l'intervention de
M . l'idiot, car ce qu'il nous dit nous interpelle . La coutume étant
le fondement de l'identité culturelle kanake, si M. Pidjot, repré-
sentant du peuple kanak, souhaite une chambre coutumière
composée seulement des chefs coutumiers et des représentants
de la coutume, sans les administratifs et les politiques qui sont
représentés dans d'autres institutions, il faut l'écouter.

Je comprends bien que son amendement ne correspond pas
exactement, dans l'esprit, à ce qui pourrait être accepté . Ainsi
que M. le rapporteur l'a noté, il s'agit en effet de la reprise
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de la proposition de loi de M. Pidiut . Mais lorsque celui-ci
sounaite . ainsi qu 'il le précise dans l ' exposé sommaire de son
amendement, que + les administratifs et les politiques étant
représentés dans les autres institutions >, ils ne soient pas mem-
bres de la chambre coutu niere . je crois qu'on pourr ait l'entendre.

M. le président . I .a parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Nous nous sommes déjà expliques sur ce
point et nous y reviendrons peut-être en conclusion . mais puisqu'il
s agit tout de mente d ' un elr :nent essentiel de ce débat, je tiens à
poser à M . !o secrétaire d'Eta , une qui' til ,a qui re l ève de sa
responsabilité.

On parle beaucoup ici des )tes la n e sers, notamment de ce iix
qui, cumule notre ccllenue Pidjot, souhaitent cire representes
dans le cadre d'i :tstltat!nns proprement cnunumicres . contine
cela est pro pus ' clans l'amendement n 111).

Pris de la moitié des Mélanésiens s ' expriment dans le cadre
du suffr„_e unicerscl . sont représentés à l'assemblée territoriale.
et ont des Glus, des responsables . des maires, des adjoints qui,
a ! racer s les institutions de la démocratie . participen' à l ' adnti-
:tistrat,ul du 'eeritire . e son drtt loppentent et à l ' e-sot de leur
propre cnitlinunaUlt.

Personne . ne sntcCe à reprecbir aux Mélanésiens élus natio-
naux . !uc' ux uu territoriaux . de ne pas é tire attachés à l ' essor de
leur peuple Mais, monsieur le secrétaire d'Etat . que faites-cons
de l ' opinion de ces personnes qui souhaitent seulement que la
communauté mélanésienne ne s 'enferme ni dans la coutume ni
dans des institutions gui protégeraient la euutunm . Ne pensez-
vous pas que ce texte ea à l ' encontre du sentiment des Mélané-
siens . ires nombreux et très représentatifs . qui se sont reconnus
d ' abord dans les institutions normales de la République?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat

M. Georges Lemoine, scrarétutrr' d'Etat . .Je pense qu ' il ne
faut pas essayer de diviser le peuple mélanésien.

M. Jacques Toubon . C' est ce que vous faites!

M. Georges Lemoine, .secreiatre d'Elat . Absolument pas'

Le peuple mélanésien a ses traditions, et mémo ceux qui.
aujourd ' hui . ont des responsabilités dans la fonction publique

suis ^ muer . .n n .a .uiatrat

	

n„ mit erereent des
fonctions électives . et je pourrais vous citer un sénateur. ..

M. Jacques Toubon . Oui, je le sais bien ! Et ce n 'est pas
grâce à vous'

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . . . sont très attachés
au respect de la coutume.

M . Jacques Toubon . C ' est ce que je dis!

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Efrit . Hier . monsieur Toubon.
vous avez critiqué la redistribution des terres aux clans.

M . Jacques Toubon . Certes

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Eh bien ! je suis obligé
de vous dire . dans le cadre de cette assemblée, un p e u entre
nous, que cette décision a été prise par M . Dick l'keiwe, qui
est membre du -troupe dut rassemblement pour la République.

M . Jacques Toubon . Mais, monsieur le se 'rétaire d ' Etat . ce
n ' est pas pour cela que c'est une bonne décision ! Ce n ' est pas
de

	

politique

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Vous devriez d'abord.
dans votre propre formation politique, reconnaitre a ceux qui
mit pris une carte dans vot r e parti le droit de penser tut peu
difttre ntuent.

M . Jacques Toubon . En tant que parlementaire, je considère
que c ' est une tnaucai .se decisiun

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . En teint que parle-
mentaire mél opolitain, élu de Paris!

M . Jacques Toubon . Je suis l ' ut des 491 députés!

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Pourquoi voulez vous,
à tout prix, vous substituer aux Kanaks et aux Mélanésiens?

1 J ' ai entendu cc matin . avec beaucoup d 'émotion . It' message
de M . Pidjot . Je suis heureux que le Gouvernement ait pris
une décision qui va dans le sens souhaité par le peuple kanak.

Vous m 'avez demandé, monsieur Toubon :

	

Que faites-'cous
de l ' opinion de ceux qui ne souhaitent pas s ' enfermer dans la
coutume , . Je respecte les opinions des uns et des autres . Mais
je ne vais pas nom' autant condamner ce que, vous souhaitez
condamner . monsieur Toubon.

I!ier, nous a v ons débattu lunguen•ent de lass'r.:ilation . dont
vous es tes partisan . Vous coulez a tout prix que les Mélanésiens,
les kanaks \ii uni comme vous . Sul ' ce sujet, mitre tllu 'er„erte'e
est grande, four notre part, nous respectons la spécificité de
la civilisation mr!tnrsienne . et c ' est tout le sens du lit'ojet de
loi que nota vous proposons.

M. le président . Monsieur Pidjot, n : .lintcnez tous votre amen-
dement ?

M . Roch Pidjot . Oui . monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n 140
(L 'u,ncrtrlerncrtt n'est pas adopta .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix ! ' article 68.

(L 'article 68 est adopté .)

Article 69.

M . le président . , Art . 69 . — Les représentants de la coutume
sont désignés selon les usages reconnus par la coutume du
pays . à raison de quatre représentants pour chacun des six pays
définis à l ' article 3.

Un arrêt(' du haut-commissaire constate ces désignations . »
M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour

la République ont présenté un amendement . n" 16 rectifié,
ainsi rédigé:

c Supprimer l ' article 69.

Cet amendement est lié à la suppression de l ' assemblée des
pays prévue à l'article 6. Le maintenez-vous, monsieur Lafleur ?

M . Raymond Forni, président de la commission . il tombe !

M . le président . Monsieur Lafleur, vous avez la parole.

M. Jacques Lafleur. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous dites
que vous respectez la position des autres Mélanésiens, y compris
celle de M. Dick Ukeiwé, qui a (té élu brillamment il y a
quelque temps . Mais j 'ai constaté personnellement depuis trois
ans qu'au contraire vous ne teniez aucun compte de leurs
opinions.

Vous nous reprochez . et en particulier à M . Jacques Toubon,
député de Paris, de ne pas respecter l 'opinion de ces Mélané-
siens . C ' est vous qui ne le faites pas, qui ne tenez aucun compte
des Mélanésiens qui sont opposés et au statut et au départ de
la France.

Je vous ai posé la question ainsi qu 'à vos prédécesseurs à
de nombreuses reprises . Je n ' ai jamais obtenu de réponse sur
ce que vous pensiez de cette frange qui représente tout de
même 40 p. 100 de la population en cause . On a le sentiment,
à vous écorner tout au long de ce débat, qu'il y a des bons et
des mauvais:

M . le président . Monsieur Lafleur, volts avez déposé toute
une série d'amendements dont l'exposé des motifs se réfère
à la suppression de l ' assemblée des pays prévue à l ' article 6.
Maintenez-vous tous ces amendements, ou pouvons-nous consi-
dérer qu ' ils tombent ''

M . Jacques Lafleur, Ils tombent.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Je ne peux pas laisser
passer les remarques de M . Lafleur . Il est trop grave de parler
dans cette enceinte du départ de la France . Qui . ici, évoque le
départ de la France?

M . Jacques Toubon et M. Jacques Lafleur . M . Roch Pidjot t
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M . Georges Lemoine, secretoln• d Etat . Au contraire, nous
Noulon- . dan ., le cadre des institutions de la République, rester
fideles aux engagements out ont été pris en 1958.

Entre 1956 et 1958 . il y a eu un statut d ' autonomie inte rne
yui avait été accordé par M . Gaston Defferre dans le cadre de
la lut qui pn r tart son nom. Ce statut . les gouvernements yu, nous
ont préeé lés l ' ont remis en cause entre 1958 et 1963. Aujou--
d'hu :e noms pren rns un renclez-v'•us qui a été manqué à l ' époque,
mais t,' u est pas, comme vous le dites, pour le départ de la
Fra : c .' Je crois, au cont raire, que ceux qui nienent aujourd ' hui
une pstütiquc dure . qui veinent tout nier, ne rien reconnaître
risquent peut-être de préparer ce que nous avons connu ailleu r s !

M . François Massot, rapparterer . et M . Raymond Forni, prési-
drat de la cnmt,us u,n . 'Prés bien '

M . le président. L ' amendement n" 16 rectifié n ' a plus d ' objet.

Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux vaux l 'article 69.
:L ' article 69 est adopte .)

Article 70.

M . le président. ., Art 70 . -- l .cs représentants des communes
sont e tr- parmi les membres des conseils municipaux à raison
de yusi e représentant_ pour chacun des six pays définis à
l 'article Chaque pays constitue à cet effet un collège élec-
toral (amui ' e par les cnnscillers municipaux des communes qui
y son : - :t'm,•s - ne vote a lieu sur des listes comportant chacune
les rnet', dis quatre :andictats qui doivent appartenir à des
continu' lifferentes, sauf pour le pays des Loyauté dont l 'une
des comniune- peut avoir deux représentants . Chaque candidat
a un ,trppleant appartenant à la me ' commune . dont le
nom figure sur la même liste Sont élus

	

' candidats de la liste
tint uh .enu le plus grand nombre de suffrages.

En ca, d ' égalité des suffrages . l 'élection est acquise à la
lite ayant en tête le candidat le plus âgé.

M . I .aileur et les membres du groupe du rassemblement pour
la Ri• ;uil , ;ique ont présente un amendement, n" 17 rectifié . ainsi
rédigé

Supprimer l ' article 70.

( ' et amendement est devenu sans nt-net.

Personne ne demande la parole? . ..
Je ni,'ts aux voix l ' article 70.
tl, 'a'trC/e 70 est adopte' .)

Article 71.

M . le président . Art . 71 . — La durée du mandat des mem-
bres de l ' assemblée des pays est de cinq ans.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement . n' 18 rectifié, ainsi
rédigé

Supprimer l'article 71.

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole :' . ..
Je nits mix vois l ' article 71.
L itr!~e

	

71 est adopte - )

Article 72.

M . le président .

	

Art . 72 .

	

Expire de droit le mandat du
représentant des communes qui perd la qualité en vertu de
laquelle il a et' élu . Le suppléant qui le remplace siège jus-
qu ' a l ' expiration du mandat du titulaire.

• 1 .'or s . .nisatir,n des opérations relatives à l ' élection des repré-
sentants des communes à l ' assemblée des pays est fixée par
arrêt•• rl i hait commissaire . ,

M . L'afleor et les membres du groupe du rassemblement
la République ont présenté un amendement, n" 19 rectifié, ainsi
redis' :

Supprimer l ' article 72.

c'et amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole ? ...

Je nets aux voix l ' article 72.

(L ' article 72 est adopté .)

Article 73.

M. le président. Art . 73 . — Tout membre de l ' assemblée
des pays qui . pour une cause survenue postérieurement à son
élection ou à sa désignation, se trouverait dans un des cas
d ' inéligibilité ou d ' incompatibilité prévus par la lui pour les
conseillers territoriaux ou se trouverait frappé de l ' une des
incapacités qui font perdre la qualité d ' électeur est déclaré
démissionnaire par arrêté du haut-commissaire.

Est incompatible avec la fonction de membre de l'assem-
blée des pays tout mandat électif autre que celui de conseiller
municipal et de membre d un conseil de pays.

M . I .afleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 20 rectifié, ainsi
rédigé'

Supprimer l ' article 73.

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 7 :3.

(L'article 73 est adopte .)

Article 74.

M . le président . . Art . 74 . — Les élections des représentants
des communes peuvent être contestées par tout électeur, par les
candidats, pat les présidents du gouvernement du territoire.
de l'assemblée territoriale et de l'assemblée des pays et par le
haut-commissaire devant le tribunal administratif de la Nouvelle-
C'aledonie et dépendance institué par l'article 119.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement u" 21 rectifié ainsi
rédigé :

Supprimer l ' article 74 . ,-
Cet amendement est devenu sans objet.

M . Massot . rapporteur, a présenté un amendement n 102 ainsi
rédigé :

A la fin de l'article 74, sup "mer les mots : s institué
par l ' article 1 19.

La parole est à m . le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Il s ' agit d ' un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . D ' accord !

M . le président . La parole est à M . Lafleur.

M . Jacques Lafleur. Monsieur le secrétaire d ' Etat, monsieur
le rapporteur, vous faites état en permanence de rendez-vous
manqués . Mais vous ne connaissez pas aussi bien que vous le
prétendez l ' histoire de la Nou velle-Calédonie.

Le rendez-vous de 1957, avec la loi-cadre était prématuré.
C ' est ce qui a conduit le Gouv ernement de l 'époque a revenir
sur les institutions qui avaient été instaurées en Nouvelle-
Calédonie . Les gens n'étaient pas prêts . La lei était faite pour
l'Afrique et non pour la Nouvelle-Calédonie.

Vous parlez aujourd ' hui cle rendez-vous manqués et vous en
faites porter la responsabilité sur les autres, probablement pour
vous jus,tfier en prévision de nouveaux rendez-vous manqués !

M. le président . La parole est M . le secrétaire ('Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . II est des contre-
vérités qui n'ont pas leur place dans ce débat.

En 1958. vous avez eu cette chance extraordinaire d ' avoir un
statut d ' autonomie interne qui correspondait tout à fait, . ..

M . Jacques Toubon . l'as du tout !

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . . . . et la preuve en a été
donnée, à ce que la Nouvelle-Calédonie pouvait faire pour
elle-même . Dans le même temps, 98 p . 100 de la population
réclamaient la citoyenneté et souhaitaient vivre dans le cadre
de la République française . Vous aviez les deux en même temps.
Quelle chance ! Et vous l'avez laissée passer.

M . le président, .Je mets aux voix l'amendement n" 102.
IL'aurendement est adopté .)

pour
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M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je met> :',u voix l'article 74 . modifié par l ' amendement n" 102.

(1 . t

	

74 . ainsi modifie . est adopte .)

Article 75.

M. le président . Je donne lecture de l ' article 75 :

SpeiloN II

Fonctionnement.

s Art . 75. — L' assemblée des pays siege au chef-lieu du
territoire . Elle se réunit de plein droit le deuxteme jeudi qui
suit l'élection et la désignation de ses membres.

M . Lafleur ,t les membres du groape du rassemblement pour
la Republ.que o' .i presenté un amendement n' 22 rectifié ainsi
redigé :

Supprimer 1 article 75.
( ' et amendement est devenu saris objet.
M . Massot . rappor eue . a présenté un amendement n " 103

ainsi redige

Dans la deuxième phrase de l ' article 75, substituer aux
more : le deuxième jeudi les mots . ,, le premier
jeudi .

La parole est à M . le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Il a paru souhaitable à la
commission que l ' assemblée des pays se réunisse le premier
jeudi suivant la désignation de ses membres et non le deuxième
jeudi . afin d ' cviter qu ' une période trop longue ne s'écoule entre
la désignation et la réunion de cette .semblée.

Une solution analcgue a ( ' ailleur s été adoptée pour l'assemblée
territoriale.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, serretarre ri'Etnt . Le Gouvernement s'en
remet à ia sagesse de l'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 103.

tL'aine,tdevient est adopte .,

M . le président . Personne ne demande plus la parole .̂ . ..

le mets aux voix l 'art i, le 75, modifié par l ' amendement n" 103.

,Iéarlu . le 75, ainsi modifie . est adopté .)

A . ticle 76.

M . le président . Art . 76 -- L'assemblée des pays se réunit
soit en a>seniblee plénier(' qui comprend l'ensemble des membres
'le l'assemblée des pays . soit séparément en formation de
chambre c•outumierc et de collège des élus . La chambre r•outu-
n iere comprend les reprrsentants de la coutume . Le collège
clos élus comprend les représentants des communes . .

P . I .afleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la depublique ont présenté un amendement n" 23 rectifié ainsi
rédigé :

Supprimer l ' article 76.

( ' et amender aient est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole '' . ..

Je mets aux voix l ' artir'le 7f

(L'article 76 est (0101 .1e .)

Article 77.

M . le président . Art . 77 . -- L ' assemblée des pays tient chaque
année, sui convocation de son président, deux sessions ordi-
naires dom la premiere s'ouvre entre le 1" mars et le 30 avril
et la seconc,e entre le 1" septembre et le 31 octobre.

L'assemllée des pays fixe par dél'beration la date d ' ouver-
ture et la durée de ses sessions ordinaires . Cette durée ne
peut excéder deux mois.

Au cas où l'assemblée des pays ne s'est pas réunie au cours
de l'une des périodes prévues pour ses sessions, le haut-commis-
saint peut modifier par arrêté pris après avis du gouvernement
du territoire la pétiode normale de session et convoquer l'assem-
blée en session ,irdinaire .

s Les sessions sont ouvertes et closes par le président de
l ' assemblée des pays.

.e La chambre coutumière et le collège des élus se réunissent
au cour s des périodes de session dans l'intervalle des séances
de l ' assemblée plénière sur convocation de leur président ou
du bureeu de l'assemblée des pays

En outre, la chambre coutumière peut se réunir en dehors
des sessions, sur convocation de son président.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la Republique ont présenté un amendement n' 24 rectifié ainsi
rédigé

Supprimer l ' article 77. ,

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 77.

(L ' arttcle 77 est adopté .)

Article 78.

M . le président . ' Art . 78 . – L 'assemblée des pays se réunit
en session extraordinaire dans les formes prévues à l ' article
précédent et sur un ordre du jou r fixe par l'art-été de convoca-
tion sur la demande présentée par écrit au président de l ' assem-
blée soit par la moitié au moins des membres de l 'assemblée,
soit par le gouvernement du territoire . soit en cas de circons-
tances exceptionnelles ou pour l ' examen d ' un projet ou d ' une
proposition de loi soumis à l'avis de l ' assemblée par le haut-
commissaire.

La durée de chaque session extraordinaire ne peut excéder
un mois.

,. la durée canulée des sessions extraordinaires tenues entre
deux sessions ordinaires ne peut excéder deux mois.

Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas
applicables aux sessions extraordinaires tenues à la demande
du haut connnissaire.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n 25 rectifié ainsi
rédigé :

Supprimez t

	

73.

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Massot, rapporteur, a présenté un amendement n" 163 ainsi
rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 78, substituer aux
mots : •, l 'arrêté de e, le mot :

	

la e.

.,a parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Il s 'agit d'un amendement de
coordination avec les dispositions de l ' article 50.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 163.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Massot, rapporteur . a présenté un amende-
ment n' 164 ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l 'article 78, substituer aux
mots : - la moitié au moins des membres de u, les mots :

la majorité des membres composant e.

La parole est à M . le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . L'amendement n" 164 est un
amendement de coordination . L ' assemblée a, en effet, adopté
hier soir tin amendement identique en ce qui concerne l'assemblée
territoriale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Accord du Gouverne-
ment !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 164.
(L'amendement est adopté .)
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M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 78, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 78, ainsi modifié, est adopté .)

Article 79.

M . le président. « Art . 79 . — Lors de la réunion prévue à
l'article 75, la chambre coutumière désigne son p résident.

• Le président de la chambre coutumière est président de
l'assemblée des pays . Le vice-président est le président du
collège des élus.

• Le collège des élus, lors de la réunion prévue à l ' article 75,
procède, sous la présidence du doyen d'âge assisté du plus jeune
membre du collège des élus présents, à l'élection de son prési-
dent .

Le président de l'assemblée des pays est assisté d'un bureau
composé du vice-président et de quatre membres de l'assemblée
des pays représentant respectivement la chambre coutumière e . le
collège des élus désignés par ceux-ci à raison de deux repré-
sentants pour chaque formation . En cas de partage des "oix,
celle du président est prépondérante.

• Le président a seul la police de l'assemblée dans l'enceinte
de celle-ci . Il peut faire expulser de la salle des séances toute
personne qui trouble l'ordre . En cas de crime ou de délit flagrant,
il peut faire procéder à des arrestations : il en dresse procès-
verbal et le procureur de la République en est immédiatement
saisi.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n' 26 rectifié ainsi
rédigé :

Supprimer l'article 79 . >

Cet amendement est devenu sans objet.

M. Massot, rapporteur, a présenté un amendement, n' 165,
ainsi rédigé :

t Compléter l'article 79 par l'alinéa suivant :
s En cas de besoin, le président de l'assemblée des pays

peut faire appel au haut-commissaire pour s'assurer le
concours de la force publique .,

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Il s ' agit d ' une disposition
identique à celle que l'Assemblée a adopté pour l'assemblée
territoriale . Elle permet au président de l'assemblée des pays
de faire appel en cas de besoin au haut-commissaire pour s'as-
surer le concours de la force publique.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D ' accord !

M . le président . La parole est à M . Toubon, contre l'amen-
dement.

M . Jacques Toubon . Jusqu ' à preuve du contraire, l ' assemblée
de pays ne procède pas du suffrage universel . Son président
n'est pas issu au second degré .du suffrage universel, contraire
ment au président de l'assemblée territoriale qui, dans le cadre
statutaire et conformément, d'ailleurs, au droit commun de la
décentralisation dispose de certaines prérogatives et de pouvoirs
propres.

Je trouve donc quelque peu choquant et déplacé que l ' on
accorde ces pouvoirs au président de l ' assemblée des pays qui,
encore une fois, est désignée en dehors du suffrage universel.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Je répondrai très succincte-
ment à M . Toubon . Je ne vois pas très bien les raisons de sa
position . Des troubles peuvent survenir dans 'assemblée des
pays, qu'elle soit ou non élue au suffrage universel direct . Cette
assemblée est d'ailleurs élue pour moitié au suffrage indirect,
exactement comme le Sénat de notre Parlement . Or le président
du Sénat peut faire appel à la force publique.

Au demeurant, le président de l'assemblée des pays ne peut
que solliciter auprès du haut-commissaire l'intervention éven-
tuelle de la force publique.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat .

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Une simple question:
si l'on ne peut pas avoir le calme dans cette assemblée, est-ce
que cela veut dire que le R .P .R . local s'apprête à saboter ses
travaux ?

M . Jacques Toubon . C ' est exaelemeul l'inverse : C ' est parce
qu ' il y aura la paix qu 'il n ' y aura pas besoin de recourir à la
force publique.

M. le président. La parole est à M . Lafleur.

M . Jacques Lafleur . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous exagé-
rez un tout petit peu.

M . Georges Lemoir.e, secrétaire d ' Etat . Ce n ' était qu ' une
question !

M. Jacques Lafleur . Vous accusez le R .P .R . en permanence.
Je ne sais pas où vous voulez le classer ! Nous avions seulement
le souci de vous éviter d'avoir à doubler les forces !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 165.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 79, modifié par l'amendement n" 165.

(L'article 79 . ainsi modifié, est adopté .)

Article 80.

M . le président . s Art . 80 . — Les avis et rapports de l'assem-
blée des pays ne sont valables que si plus de la moitié des
membres en exercice sont présents . Si le quorum n ' est pas
atteint au jour fixé pour l'ouverture de la session, celle-ci est
renvoyée de plein droit au troisième jour qui suit, dimanches
et jours fériés non compris . Les avis et rapports sont alors
valables quel que soit le nombre des membres présents . La durée
légale de la session court à partir du jour fixé pour la seconde
réunion.

« Lorsque, en cours de session . les membres présents lors d'une
délibération ne forment pas la majorité des membres en exer-
cice . les délibérations sont renvoyées an lendemain dimanches
et jours fériés non compris ; elles sont alors valables quel que
soit le nombre des présents.

Dans les cas prévus aux deux précédents alinéas, les noms
des absents sont inscrits au procès-verbal.

t En cas de partage des voix, la voix du président est prépon-
dérante.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n" 27 rectifié ainsi
rédigé :

t Supprimer l'article 80 . s

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Massot, rapporteur, a présenté un amendement, n" 166,
ainsi rédigé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'arti-
cle 80, substituer au mot :

	

session», le mot : t séance ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . C'est la reprise des disposi-
tions qui ont déjà été retenues pour l'assemblée territoriale.
La commission a considéré que le terme de . séance t convenait
mieux que celui de t session e.

M . Jacques Toubon . Excellent !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord'.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 166.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Massot, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 167, ainsi rédigé :

e I . — Dans la première phrase du deuxième alinéà de
l'article 80, substituer aux mots : t Les délibérations sont
renvoyées», les mots : e Les votes sont renvoyés s .
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II -- En conséquence . dans la deuxième phrase du
mime alinéa . substituer au mot : = elles T . le mot : s ils =.

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . C 'est un amendement pare-
ment rédactionnel '

M. le président . Quel est ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, ccrctaire d'Etat . D'accord

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 167.

lL 'arnenderr.ent est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 80, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 80, ainsi nrodif!é, est adopté.)

Article 81.

M . le président. < Art . 81 . - L' assemblée des pays établit
son règlement intérieur . Ce règlement fixe les modalités de son
fonctionnement qui ne sont pas prévues au présent titre . II peut
être soumis pour avis au tribunal administratif de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances par le président de l'assemblée des
pays ou par le haut-commissaire . Il peut être déféré par le haut-
commissaire ou par tout membre de l'assemblée au tribunal
administratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.

La chambre coutumière et le collège des élus établissent
leur propre règlement intérieur dans les conditions fixées
c;-dessus . ,

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 28 rectifié, ainsi
rédigé :

Supprimer l ' article 81.

Cet. amendement est devenu sans objet.

M . Massot . rapporteur, a présenté un amendement, n" 168,
ainsi rédigé :

s A la fin de la troisième phrase du premier alinéa de
l ' article 8i, supprimer les mots : ou par ie haut-commis-
saire ...

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . C ' est un amendement de coor-
dination avec les dispositions adoptés à l ' article 53.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, .secrétaire d'Etat . Accord du Gouverne-
ment '

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 168

(L 'amendement est adopté .)

M. le président. Personne,_ne demande plus la parole ? ..

Je mets aux voix l 'article 81 . utodifié par l ' amendement n " 168.

(L ' article 81, ainsi modifié, est adopté .)

A,ticle 82.

M . le président . Art . 82 . -- L ' assemblée des pays fixe l ' ordre
du jour de ses délibérations et établit un procès-verbal de cha-
cune de ses séances.

s Les procès-verbaux sont signés par le président de l ' assem-
blée des pays . >

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 29 rectifié, ainsi
rédigé :

Supprimer l'article 82 . •

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 82.

(L'article 82 est adopté .)

Article 83.

M . le président. , Art 83. - - Les membres de l ' assemblée des
pays ont droit u des Indemnité's de transport et de séjour dont
le montant est fixé par référence aux indemnités correspondantes
prévues pour les agents de la catégorie A de la fonction publique
territoriale.

a Il peut ètre alloué au président de l'assemhlée ries pays une
indemnitc pour frais de représentation . T .

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 30 rectifié, ainsi
rédigé :

r Supprimer l 'article 83.

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 83.

(L 'article 83 est adopté .)

Article 84.

M. le président. Je donne lecture de l ' article 84:

SecrtoN 111

Attributions de l ' assemblée des pays et compétences
spécifiques de sa chambre coutumière.

< Art . 84 . — L'assemblée des pays est consultée en formation
plénière sur les projets du gouvernement du territoire et sur
les propositions de délibérations de l ' assemblée territoriale en
matière de développement économique, social et cultuel, de
planification et de budget . Elle peut en saisir les conseils des
pays .

Si elle n ' a pas donné son avis clans un délai d ' un mois, il
est passé outre.

Elle peut de sa propre initiative saisir l ' assemblée territo-
riale de toute question relevant de sa compétence.

• Elle peut être saisie par le haut-commissaire, sur demande
du ministre chargé des territoires d'outre-nier, de toute ques-
tion relevant de la compétence de l ' Etat le haut-commissaire
tient le gouvernement du territoire informé de cette saisine.,

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n' 31 rectifie, ainsi
rédige :

• Supprimer l 'article 84 . s

Cet amendement est devenu sans objet.
Personne ne demande la parole ? ..
Je mets aux voix l ' article 84.

(L ' article 84 est adopté .)

Article 85.

M. le président . • Art . 85 . — Le gouvernement du territoire
communique à l'assemblée des pays, avant l'ouverture de la
deuxième session, le montant de la dotation qu'il envisage d'ins-
crire dans le projet de budget du territoire en vue de couvrir
les dépenses de fonctionnement de cette assemblée.

< Dans le délai d'un mois suivant la communication de cette
information et, en tout état de cause, avant le 10 novembre au
plus tard, l'assemblée des pays présente un projet de répar-
tition de cette dotation globale.

Le gouvernement du territoire inclut cette répattilion dans
le projet de budget qu'il dépose sur le bureau de l'assemblée
territoriale clans les conditions prévues à l ' article 96.

Si l'assemblée des pays ne présente pas dans les délais
prévus à l 'alinéa 2 un projet de répartition de sa dotation de
fonctionnement, le gouvernement du territoire détermine la
répartition des crédits nécessaires au fonctionnement de l'assem-
blée des pays.

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n" 32 rectifié ainsi
rédigé

e Supprimer l'article 85.

Cet amendement est devenu sans objet.
Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 85.

(L'article 85 est adopté .)
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Article 86.

M. le président . s Art . 86 . — La chambre coutumière est
saisie des projets ou propositions de délibérations partant sur
les questions de droit Civil particulier par le gouvernement du
territoire et par l 'assemblée ter r itoriale.

Sous réserve des attrih:tions exercées par les autorité:
csutumieres seauI erement instituer, et par les juridictions
d ' Etat en matière coutumière dans les cas et conditions prévus
par l ' ordonnance n' 82-877 du 15 octobre 1982 instituant des
assesseurs cn-ttun,ieis dans le terri'on's de la Nanvelle('alédonie
et dépendance, au tribunal ciiil de première instance et à !a
cour d ' appel . I . Chambre coutumiers :t une mission de conci-
liation dans les conflits tant elle peut être saisie entre citoyens
de statut rit il particulier dans les matieres régies par ce statut.

s Sous roser e il s dispositions des articles 5 et 39, le président
de l ' assemhlee des pays . en tant que représentant des institutions
coutuniieres, assure la liaison avec les communautés mélané-
siennes du Pacifique Sud participant de la même culture.

M . Laficur et les membre : du ernupe du rassemblement pour
la République ont présente un amendement n' 33 rectifié ainsi
rédigé :

Supprimer l ' article 86.
Cet amendement est devenu sans objet.
Personne ne demande la parole :' . ..
Je mets aux voix l ' article 86.
1L ' a e trie 86 est adopté .;

Avant l'article 87.

M . le président . Je donne lecture de l ' intitulé du chapitre IV
du titre l

	

:

CHAPITRE IV

DU COMITE D'EXPANSION ECONOMIQUE

Je suis saisi de deux amendements, n ` 34 et 196, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n' :34, présenté par M . Lafleur et les membres
du groupe du ra .,-emhlentent pour la République, est ainsi
libellé :

Rédi ger ainsi l'intitule du chapitre IV:

- Du comité économique et social a.

L ' amendement n 196 . présenté par M . Caro, est :ainsi libellé:

c Rédiger ainsi l ' intitulé du chapitre IV :
s 1)u Conseil éeanonuque et social.

La parole est à M . Lafleur, pour soutenir l ' amendement n" 34.

M. Jacques Lafleur . Je défendrai l'amendement n" 34 en
y associant l 'amendement n' 35 . qui sera appelé dans un instant.

Je propose le remplacer le comité d ' expansion par un comité
économique et social dont la création fut envisagée il y a
quelques anners.

Ce comité économique et social serait composé dans la propor-
tion des trois quarts par les représentants (ie s organisations
professionnelles .•t syndicales - presentatives des employeurs
et des -salariés du territoire . psi tes représentants des chambres
de commerce et d ' industrie . de l 'agriculture et des métiers.
par les représentants des activités familiales, socioculturelles
et eportive< du territoire et par les représentants des activités
spécifique, du territoire el . pour un quart, par des personnalités
qui, en raison de leur qualité et de leurs activités, concour ent
au di•veloppeutent du territoire.

Cette composition, qui prévoit la participation de certaines
personnalités représentatives du territoire, fi l ' objet de l ' amen-
dement n' 35.

M . le président . Je considère donc, monsieur Lafleur, que vous
avez défendu l ' amendement n" 35.

La parole est a M . Caro, pour soutenir l'amendement n" 196.

M . Jean-Marie Caro . Il nous parait préférable de substituer
le terme de conseil économique et social à celui de comité
d ' expansion économique . Cet amendement n ' est pas purement
formel . La référence au conseil économique et social reflète
la vocation (le cet organisme qui n'est pas limité aux seuls
problèmes économiques comme le sous-entend l'intitulé du
chapitre IV . La mention c conseil économique et social s ren-

force son poids par rapport à l ' assemblce des pu : s nui ne joue
pas le nù: me rre. puisque son champ d ' action est censé être
plus limité que celui du conseil économique et social.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission sur les amen-
dements n'- 34 et 196 ?

M . François Massot, rapportera . L ' amendement n" 196 n ' a pas
été examiné par la commission . Mais, da . .s la mesure ou il est
quasiment identique à l ' amendement n" 34, je pense qu ' elle
l ' aurait également rejeté.

L ' opposition semble faire montre, dans son argumentation,
d 'une certaine contradiction . Hier, nous avons entendu plusieurs
de ses représentants nous expliquer longuement que ce projet
était mauvais parce qu ' il prévoyait trop d ' institutions . trop
d'assemblées . Or, dans le cas présent . il, nous proposent tien
créer une autre, totalement séparée de l'assemblée territoriale.
La commission a estimé que cela n ' était pas nécessaire et qu ' il
était préférable de s ' en tenir à un simple comité d ' expansion
économique qui sera, lui, sous le contrôle de l ' assemblée
territoriale. Elle rejoint ainsi les préoccupations des orateurs
de l'opposition telles qu ' elles se sont exprimées hier.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Il ne faudrait pas
croire, parce que nous nous opposons à ces amendements . que
nous sous-estimons l'aspect économique et social rte la question —
et je rejoins ici l ' analyse de M. le rapporteur . Nous avons mis
en place une sorte de bicamérisme et nous souhaitons, effecti-
vement . joindre à l ' assemblée territoriale un comité d ' expansion
économique.

M. Lafleur propose . pou r sa part, la création d'un comité
économique et social . .taus il convient de rappeler qu ' il avait
proposé par ailleurs de supprimer l ' assemblée des pays . Il en
revenait donc à deux assemblées . Comme nous avons conservé
les deux assemblées initialement prévues par le projet de loi,
nous nous en tenons au comité d 'expansion économique.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.

(L 'amendement n 'est pus „dopté .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n ” 196.
il . ' nruenderevrrt n ' est pris adopté 1

Article 87.

M . le président . r Art . 87 . --- Le comité d 'expansion écono-
mique est composé des représentants des secteurs socio-profes-
sionnels et associatifs, désignés pour un tiers chacun par trois
collèges constitués, le premier par les organisations patronales,
le deuxième par les organisations syndicales de salariés, et le
troisième par les associations représentatives notamment des
femmes, de la jeunesse et du monde rural.

a L'assemblée territoriale fixe le nombre des membres du
comite d ' expansion économique, son organisai ion interne et ses
règles de fonctionnement.

Le Gouvernement du territoire fixe pour chacun des
collèges :

1" La liste des groupements, organismes et associations repré-
sentés au sein du comité d'expansion économique ;

r 2" Le mode de désignation de leur s représentants;

s

	

Le nombre des sièges attribués à chais . M . ces groupe-
ments, organisme; et associations.

c lin arrêté du haut-commissaire constate la désignation des
représentants.

r Le fonctionnement du comité d ' expansion économique est
assuré par une dotation inscrite au budget du territoir e et pré-
sentant le caractère d'une dépense obligatoire . Le comité d'expan-
sion économique détermine l ' affectation des crédits correspon-
dants . r

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n' 35 ainsi libellé :

c Rédiger ainsi l ' article 87 :
s Le comité économique et social est composé de repré-

sentants des organismes et activités qui concour ent à la vie
économique, sociale et culturelle du territoire.

e Il ne peut compter plus de membres que l'assemblée
territoriale .
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« I . — Il est composé dans la proportion des trois quarts :

• — par les représentants des organisations profession-
nelles et syndicales représentatives des employeurs et des
salariés du territoire ;

« — par les représentants des chambres de commerce et
d'industrie . de l ' agriculture, des métiers ;

« — par les représentants des activités familiales, sociales,
culturelles et spor tives du territoire :

« — par les représentants des activités spécifiques du ter-
rit oire.

« II . - Pour un quart, par des personnalités qui, en raison
de leurs qualités et de leurs activités, concourent au dévelop-
pement du territoire.

Les représentants des organismes et activités men-
tionnés au paragraphe I du présent article sont désignés par
arrété du gouvernement du territoire sur proposition des
instances territoriales de ces organismes ou activités . Les
personnalités visées au paragraphe II du présent article sont
désignées par arrêté du gouvernement du territoire.

Nul ne peut ètre nommé membre du comité économique
et social si à la date de sa nomination il n'exerce depuis
plus de deux ans l'activité qu'il est amené à représenter
ou qui justifie sa nomination . r

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Caro a présenté un amendement n " 197 ainsi rédigé :
1 . — Dans le premier alinéa de l'article 87, substituer

aux mots : s comité d'expansion économique e, les mots:
,. conseil économique et social

-- II . — En conséquence, procéder à la même substitution
dans le reste de l'article.

Cet amendement tombe.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 87.

(L 'article 87 est adopté .)

Après l'article 87.

M. le président . M . Lafleur et les membres du groupe élu
rassemblemenet pour la République ont présenté quatre amen-
dements, n" . 36 . 37, 38 et 39.

L 'amendement n' 36, est ainsi rédigé:

• Après l'article 87, insérer l'article suivant:

Les membres du comité économique et social doivent
être citoyens français, jouir de leurs droits civils et politiques
et être âgés de vingt-et-un ans au moins . s

L'amendement n" 37 est ainsi rédigé

Après l ' article 87, insérer l 'article suivant :

Le Gouvernement du territoire fixe :

• — le nombre des membres du comité économique et
social et la durée de

	

'r mandat ;
• — la liste des organismes et activités appelés à être

représentés au sein du comité économique et social ;

• — la répartition des sièges entre ces organismes et
activités;

• — les règles de fonctionnement du comité économique
et social . s

L ' amendement n" 38 est ainsi rédigé:

« Après l'article 87, insérer l'article suivant:

• Le comité économique et social siège au chef-lieu du ter-
ritoire et se réunit dans les mêmes conditions que l'assem-
blée territoriale . Les dates de ces réunions sont fixées de
telle sorte qu'il soit en mesure d'exprimer son avis avant
que l'assemblée territoriale ne délibère . »

L'amendement n" 39 est ainsi rédigé

• Après l'article 87, insérer l'article suivant:

« Le fonctionnement du comité économique et social est
assuré par une dotation inscrite au budget du territoire
et présentant le caractère d'une dépense obligatoire . Le
comité économique et social détermine l'affectation des
crédits correspondants . A

Ces amendements sont devenus sans objet .

Article 88.

M . le président . « Art . 88. — Le comité d'expansion écono-
mique donne son avis sur ;es projets de caractère. économique,
social ou culturel qui lui sont soumis, à l'exclusion de tous
autres, par le gouvernement du territoire, l'assemblée territo-
riale ou l ' assemblée des pays.

« Il peut de sa propre initiative saisir l'assemblée territo-
riale de toute question reie"ant de sa compétence . a

Je suis saisi de deux amendements, n' 40 et 198, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 40, présenté par M . Lafleur et les membres
du groupe du rassemblement pour la République, est ainsi
rédigé :

Au début du premier alinéa de l'article 88, substituer
aux mots :

	

Le comité d - expensio .i économique e, les mots
s Le comité économique e t social

L ' amendement n " 198, présenté par M. Caro, est ainsi rédigé

Dans le premier alinéa de l'article 88, substituer aux
mots : comité d ' expansion écunoniique ,, les mots : c. conseil
économique et social •.

Ces amendements sont devenus sans objet.

M . Lafleur et les membres da groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 41, ainsi rédigé

« A la fin du premier alinéa de l'article 88, substituer

- aux mots : a . l'assemblée territoriale ou l'assemblée des
pays ., les mots : sou l ' assemblée territoriale

Cet amendement est également devenu sans objet.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 88.

(L' article 88 est adopté .)

Avant l ' article 89.

M . le président. Je donne lecture de l'intitulé du chapitre V t

CHAPITRE V

DES RAPPORTS ENTRE L'ASSEMBLEE TERRITORIALE,
L'ASSEMBLEE DES PAYS, LE COMITE D'EXPANSION

ECONOMIQUE, LE GOUVERNEMENT DU TERRITOIRE ET
L'ETAT

M. Caro a présenté un amendement, n' 199, ainsi rédigé

« Dans l'intitulé du chapitre V, substituer aux mots
«comité d'expansion économique ,, les mots : « conseil
économique et social s.

Cet amendement tombe .

Article 89.

M . le président . « Art . 89 . — L'assemblée territoriale ou sa
commission permanente est saisie . soit de projets de délibé-
rations par le gouvernement du territoire, soit de propositions
de délibérations par les membres de l'assemblée, soit d'avis
émis par l ' assemblée des pays ou par le comité d ' expansion
économique dans les conditions prévues par les articles 84 et 88.

« Aucune augme'it ,Fion de dépenses ou diminution de recettes
ne peut être adoptée si elle ne trouve pas sa contrepartie dans
les recettes prévues ou elle n'est pas accompagnée d'une pro-
position de relèvement co taxe, de création de taxe ou d'éco-
nomie de la même impo t .,nce.

M. Pidjot a présenté un amendement

	

i'll, ainsi libellé:

«Rédiger ainsi l'article 89 :

«L'initiative des délibérations appartient concurremment
au conseil de gouvernement et aux niembres de l'assemblée
territoriale.

« L'initiative des dépenses appartient concurremment
au conseil de gouvernement et aux membres de l'assemblée.

«L'assemblée territoriale contrôle l'action du conseil de
gouvernement et de l'administration territoriale placée
sous ses ordres par la question écrite, la question orale
avec ou sans débat, la commission d'enquête, l'interpella-
tion avec ou sans débat, la censure .
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M. Roch Pidjot . Il sagit de mettre en place une véritable
autonomie interne conduisant à l'indépendance et à la souve-
raineté du peuple kanak.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Massot, rapporteur . La commission a rejeté cet
amendement . estimant qu ' il n 'y avait pas lieu de procéder à une
nouvelle rédaction de l'article 90 . Elle considère tout efois que
les deux premiers alinéas de l'amendement de M . Pidjot peuvent
être retenus . C'est pourquoi elle vous proposera de les reprendre
dans un article additionnel après l'article 90.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Méme avis !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 142.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

je mets aux voix l 'article 90.

(L ' article 90 est adopté .)

Après l'article 90.

M. le président . M . Massot, rapporteur, et M . Pidjot ont pré-
senté un amendement, n" 104, ainsi rédigé

Après l'article 90 . insérer l'article suivant :

«Le haut-commissaire de la République peut, lorsqu'il le
demande, assister aux séances du conseil et y être entendu
lorsqu'il s'agit d'affaires concernant la représentation de la
République dans le territoire et des transferts de compe-
tenc'es.

«Le haul-commissaire de la République peut demander
au président nu conseil de gouvernement la convocation de
l'assemblée territoriale en session extraordinaire, sur un
ordre du jour déterminé.

La parole est à M . le rapporteur

M. François Massol, rapporteur . Je n ' ai pas d ' autres explications
à présenter que celles que je viens de donner à propos de
l amendement n 142.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouverneraient ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 104.

(L 'amendement est adopte .)

Article 91.

M. le président . s Art . 91 . - Ise Gouvernement du terri-
toire et le haut-commissaire sont informés avant les séances
de l ' ordre du jour des travaux de l 'assemblée territoriale et
de ses cummi :lions.

4 Par accord du président de l 'assemblée territoriale et du
haut-commissaire, celui-ci est entendu par l ' assemblée territo-
riale.

Le haut commissaire est également entendu par l ' assemblée
territoriale sur demande du ministre chargé des territoires
d ' outre-mer.

- Les membres du gouvernement du territoire assistent de
droit aux séances de l 'assemblée territoriale et de ses commis-
sions . Ils sont entendus sur les questions relatives aux affaires
figurant à l'ordre du jour . Ils peuvent se faire assister de
commissaires .,

M. Massot, rappor Ir, a présenté un amendement n" 105
ainsi rédigé:

Dans la de ,vième phrase du dernier alinéa de
l ' article 91, substituer aux mots : « relatives aux affaires
figurant

	

le mot : s inscrites .

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . C'est un amendement pure-
ment rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Elu par l ' assemblée territoriale le président du conseil
de gouvernement est responsable devant elle de tous ses
actes.

L'assemblée territoriale peut par un vote de censure
acquis à la majorité absolue des membres la composant
mettre en c, tee la responsabilité du président du conseil
de gouvernement.

«La dissolution de l'assemblée territoriale ne peut être
prononcée que par décret pris en conseil des ministres.

La parole est à M . Pidjot.

M. Roch Pidjot . Les rapports entre le conseil de gouvernement
et l'assemblée territoriale sont des rapports normaux : de pou-
voir exécutif à pouvoir législatif. Tel est le sens de cet amen-
dement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . François Massot, rapporteur . Défavorable pour les raisons
delà exposées.

M . le président. Quel est lacis du Gouvernement '

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 141.

(L' amendement n ' est pas adopte .)

M . le président . M. La0eur et les membres du groupe du
rassemblemert pour la République ont présenté un amendement,
n 42, ainsi libellé

Après le, mo's

	

le membres de l'assemblée, rédiger
ainsi la fin du premier ,Iinéa de l ' article 89 :

soit Tan is émis par le comité économique et social dans
les conditions prévue à l 'article 88.

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Caro a présenté un amendement . n' 200, ainsi rédigé :

Dans la première phrase du premier alinéa de l ' arti-
cle 89 . substituer aux mots :

	

comité d ' expansion écono-
mique

	

, les mots ; • conseil économique et social •.

Cet ame ndement tombe également.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 89.

(L 'artic .' e 89 est adopte .)

Article 90.

M . le président . Art . 90. — Par dérogation aux dispositiors
des articles 54 (premier alinéa, et 58 (deuxième alinéa), le conseil
des ministr es du territoire peut faire inscrire par priorité à
l ' ordre du jour de l'assemblée territoriale les projets de délibé-
rations dont il estime la disco=sien urgente et à l ' ordre du jour
de l 'assemblée des pays les demandes d ' avis ou de rapports
recétant la même urgence.

Par dérogation aux ménr.'s dispositions . le haut-commissaire
peut faire inscrire par priorité à l 'ordre du jour une question
sur !ageellc l'asscniblee territoriale ou la commission permanente
doit émettre un asis.

M. l'idj't a présenté un amendement, n" 142 . ainsi libellé:
!tedider ainsi l ' artiide 90:

Le haut-cnmenissaire de la République peut, lorsqu 'il le
demande . assister aux séances du conseil et (Ire entendu
lorsqu'il s' agit d'affile es concernant la représentation de la
République dans le lenitoit-e et des transfert ; de compé-
tence.;.

n Le haut-commissaire de la République peut demander au
président du consei l de gouvernement la convocation de
l ' assemblée territoriale en session extraordinaire, sur un
ordre du jour déterminé.

Dans le délai de dix jours francs à compter de ie date
où il en reçoit notiiicatinn, le haut-commissaire de la Rép'r-
blique peut demander au ministre chargé des territoires
d'outre-mer de provoquer l'intervention d'un décret en
Conseil d'Etat prononçant l'annulation totale ou partielle
de tous actes des autorités territoriales pour incompétence,
exces de pouvoir ou violation de la loi . s

La parole est à M. Pidjot .
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M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 105.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole F . ..

Je mets aux voix l'article 91, modifié par l'amendem .nt n" 105.

(L'article 91, ainsi modifié, est adopté.

Article 92.

M . le président. a Art . 92. -- Les membres du gouvernement
du territoire assistent de droit aux séances de l'assemblée
plénière des pays . Ils sont entendus, à la demande du président
de l'assemblée des pays, sur les questions relatives aux affaires
figurant à l'ordre du jour . Ils peuvent se faire assister de
commissaires .»

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n" 43 ainsi rédigé

n Supprimer l ' article 92.

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Massot . rapporteur, a présenté ua amendement n" 169
ainsi rédigé

a A la fin de la deuxième phrase de l'article 92, substi-
tuer aux mots :

	

relatives aux affaires figurant », le mot
inscrites

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Amendement rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 169.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 92, modifié par l'amendement n' 169.

(L ' article 92, air si modifié, est adopté .)

Article 93.

M. le président . „ Art . 93 . — Lorsque l'assemblée territoriale
sur un projet ou une proposition de délibération ne suit pas
l'avis de l'assemblée des pays, le gouvernement du territoire
peut demander un second avis à l'assemblée des pays et pro-
voquer une seconde lecture du texte à l'assemblée territoriale.

a Lorsque l'assemblée territoriale sur un projet ou une propo-
sition de délibération portant sur les questions de droit civil
particulier ne suit pas l'avis de la chambre coutumière, le
gouvernement du territoire peut demander un second avis à la
chambre coutumière et provoquer une seconde lecture du texte
à l'assemblée territoriale . v

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n” 44 ainsi rédigé

a Supprimer l'article 93 . °

Cet amendement est devenu sans objet.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 93.

(L ' article 93 est adopté .)

Article 94.

M. le président . a Art . 94 . — Les actes et procès-verbaux de
l'assemblée territoriale et de la commission permanente sont
notifiés sans délai au président du gouvernement du territoire
et au haut-commissaire . Ils sont également notifiés au président
de l'assenai, a des pays lorsque cette assemblée a été consultée
ou a donné d'office un avis.

Le conseil des ministres du territoire peut demander une
seconde lecture d'une délibération de l'assemblée territoriale
dans le délai de huit jours suivant la date à laquelle il en a
reçu notification . Avis de cette demande est transmis sans délai
au haut-commissaire . L'exécution de la délibération est suspendue
jusqu'à la seconde lecture .»

M . Massot, rapporteur, a présenté un amendement n" 106 ainsi
rédigé :

a Dans la premiere phrase du premier alinéa de l'arti-
cle 94, substituer au mot : a notifiés ., le mot : . transmis a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Amendement rédactiom.'iel.
Il ne s'agit pas d'une notification mais d'une transmission des
procès-vetibaux de l'assemblée territoriale au président du gou-
vernement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. 'Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 106.

(L'amendement est ado p té .)

M. le président . M. Masson rapporteur, a présenté un amen-
dement, n° 107, ainsi rédigé :

a A la fin de la première phrase du premier alinéa de
l'article 94, supprimer les mots : a et au haut-commissaire a.

La parole est à M . le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur .' ,a commission a estimé q u ' il
n'était, pas utile de préciser que les delibérations de l'assemblée
territoriale et de la commission permanente sont transmises
également au haut-commissaire . puisque cette disposition figure
déjà à l ' article 59, tel qu'il a été modifié par un précédent
amendement . Il s'agit d'une harmonisation avec le texte relatif
à la Polynésie.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges I .emoine, secrétaire d'Etat . Le Gouvernemeu, est
favorable à ce, amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 107.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président . M . Lafleur et les membres du groupe du
rassemblement pour République ont présenté un amendement,
n" 45, ainsi réd i gé

a Supprimer la deuxième phrase du premier alinéa de
l'article 91 . s

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Massot, rapporteur, a présenté un amendement . n" 170,
ainsi rédigé :

a Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 94, substituer au mot : a notifié a, le mot : a trans-
mis »

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Mèmes observations que pour
l'amendement n" 106.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 170.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Massot, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 108, ainsi rédigé :

a Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle 94, substituer aux mots : a il en a reçu notification a,

les mots : a cette délibération a été transmise au président
du gouvernement . a

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . II s ' agit d ' un amendement
rédactionnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Accord !

M. le président . ;Je mets aux voix l'amendement n° 108.

(L'amendement est adopté .)
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M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 94, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 94, ainsi modifi é , est adopté .)

Article 95.

M . le président . _ _art . 95 . — Le président du gouvernement
du territoire adresse chaciue année à l'assemblée territoriale
et à l ' assemblée des pays :

. 1' Lors .le la session administrative, un rapport spécial
et détaillé sur la situation 'u territoire et l'état des différents
servie, p,Iblic, ter,'itoriau :c

,, 2 Avant le 1 septembre, le projet d ' arrêté des comptes de
l ' e :.ercice budgétaire écoulé:

,3- lors de la session budgétaire, un rapport site l ' activité
du gouvernement du territoire pendant l'année écoulée ;

4" A chacune des sessions ordinaires, un rapport sur les
affaires qui vont étre soumises à l'assemblée territoriale au
cours de :a s ssiun.

Cc rapports Boat imprimés et distribués à tous les membres
de l ' a s semhlée territo,iale et de l'assemblée de, pays au moins
huit jours avant l ' ouverture de le session.

M . I .aficuu et les membres du groupe du rassemblement pou r
la Républigce ont présenté un amendement n " 46 ainsi rédigé :

1 -- .1 la fin du premier alinéa de l ' article 95 . suppri-
mer :es mut, :

	

et à l 'assemblée de, pays ,

11 . — En conséquence, dans le dernier alinéa de cet
article . supprimer les mots :

	

et de l'assemblée des pays ».

Cet amerdement tombe.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voia l ' article 95.

(L 'article 95 est adopté .)

Article 96.

M. le président . , Art . 96 — lie président du gouvernement
du territoire dépose le projet du budget du territoire, sur le
bureau de l'assemblée territoriale, au plus tard le 15 novembre.

« Si ie budget n'a pas été adopté avant le 1" janvier de
l'exerc i ce auquel il s'applique, le président du gouvernement du
territoir e peut mettre en recouvrement les recettes et engager
les dépenses de la section de fonctionnement dans la Boite de
celle, inscrites au budget de l'année précédente.

e Si l'assemblée territoriale n'a pas voté le budget avant le
31 mars . et sous réserve des dispositions de l ' article 97, le
conseil des ministres du territoire établit sur la base des recettes
de l'exercice précédent et après avoir recueiili les avis du haut-
cammissaire et de la Cour des comptes, un budget pour l'année
en cours . La décision doit être motivée si elle s'écar t e de l'un
au moins de ces avis.

M . Massot . rapporteur, a présenté un amendement n" 109
ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l'article 96, substituer aux
mots : s n'a pas été adopté », les mots : « n'es t pas exécu-
toire

La parole est à M . le rapporteur

M. François Massot, rapporteur . La commission a estimé qu'il
ne suffisait pas que le budget ait été adopté pour qu'il devienne
exécutoire : il faut qu'il soit transmis au haut-commissaire.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Avis favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 109.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 96, modifié par l'amendement n" 109.

(L'article 96, rinsi modifié, est adopté .)

Article 97.

M . le président. « Art . S7 . — Lorsque le budget du territoire
n'est pas voté en équilibre réel, la Cour des comptes, saisie par
le haut-commissaire dans le délai de trente jours à compter de la
notification qui lui est faite de la délibéra .ion de l'assemblée
territoriale, le constate et propose à l'assemblée territoriale,
dans un délai de trente jours à compter de sa saisine, les mesures
nécessaires au rétablissement de l'équilibre oudgétaire . La Cour
des comptes demande a l'assemblée territoriale une nouvelle
délibération.

La nouvelle délibération rectifiant le budget initial doit inter-
venir dans un délai d'un mois à compter ale la communication
des propositions de la Cour des comptes.

« Si l'assemblée territoriale n'a pas dé .ibéré dans le délai
prescrit, ou si la délibération prise ne coin morte pas de mesures
de redressement jugées suffisantes par ln Cour des comptes,
qui se prononce sur ce point dans un délai de quinee jours à
compter de la transmission de la nouvelle délibération, le budget
est réglé et rendu exécutoire par le '- tut-commissaire . Si celui-ci
s'écarte des propositions formulées par la Cour des comptes,
il assortit sa décision d'une motivation explicite.

A défaut de mandatement d'une dépensé obligatoire par le
président du gouvernement du territoire dans le mois suivant la
mise en demeure qui I ti en a été faite par le haut-commissaire,
celui-ci y procède d'office . »

M. Massot, rapporteur . a présenté art amendement n" 171
ainsi rédigé:

Dans la prentié :e phrase du premier alinéa de l'ar-
ticle 97, substituer au mot :

	

notification s, le mot :
,i transmission

La parole es' à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Il s'sgit d'un amendement
de coordination avec l'amendement n" 106.

M. le président . Quel est Paris du Gouvernement?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Le Gouvernement
accepte cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 171.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Massot, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 110, ainsi rédigé :

«Supprimer le dernier alinéa de l'article 97 . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Cet amendement tend à
rectifier une erreur matérielle.

Le dernier alinéa de l'article 97 est sans rapport avec les
autres dispositions de cet article et trouverait mieux sa place
à l'article 98 du projet de loi eù la commission vous proposera
de le reprendre par un autre amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . D 'accord

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 110.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 97, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 97, ainsi modifie:, est adopté.)

Article 98.

M . le président . « Art . 98. — Si une dépense obligatoire a
été omise ou si le crédit correspondant à cette dépense a été
insuffisamment doté au budget du territoire, le haut-commis-
saire demande une seconde lecture à l'assemblée du territoire
et saisit la Cour des comptes.

« Si la Cour des comptes constate, dans le mois de sa saisine,
que la dépense obligatoire n'a pas été inscrite au budget du
territoire ou l'a été pour un montant insuffisant, le haut-commis-
saire procède à l'inscription d'office des crédits nécessaires
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selon les propositions de la Cour des comptes, soit par prélè-
vement sur le crédit ouvert pour les dépenses diverses et
imprévues, soit par réduction de dépenses facultatives, soit par
majoration de taxes, soit par imputation sur les fonds terri-
toriaux .,

M . Massot . rapporteur . a présenté un amendement, n" 111.
ainsi roche t :

A la fin du premier alinéa de l ' article 98 . substituer
aux mois :

	

et saisit la Cour des comptes

	

la phrase
suivante

Si dans les quinze jours de la demande de seconde
lecture . l'assemblée territoriale n 'a pas rétabli lus inscrip-
tions de crédits nécessaires, le haut-commissaire saisit la
Cuir dus comptes .:

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . La commission propose de
donner un délai à l ' assemblée territoriale, lorsqu ' une seconde
lectu r e a été deman'lee . avant que le haut-commis.aire ne saisisse
la Cota des comptes . I1 s ' agit (( ' Lite harn;ontsation avec le texte
sur la Polynésie.

M. le président . Que l est l ' avis du Gouvernement?

M . Georges L e moine, secrétaire d'Etat . Accord du Gouver-
nement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 111,

(L 'amendement est adopte' .)

M. le président . M. Massot, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n " 112, ainsi rédigé :

Compléter l'article 98 par l'alinéa suivant :

A défaut de mandatement d ' une dépense obligatoire
par le président du auu''ernement du territoire, dans le
mois suivant la mise en demeure qui lui a etc faite par le
haut-commissaire, celui-ci y procedc d'office . .-

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Comme je l ' ai indiqué, il
s ' agit de reprendre ici le dernier alir.éa de l'article 97 qui
trouve mieux sa place à l'article 98.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Avis favorable du
Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 112.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 98, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 98 . ainsi anodine' . est adopté.)

Article 99.

M. le président . Art . 99 . — I;assemblée te . ritoriaie peut
mettre en caut"e la responsabilité du gouvernement du territoire
par le voie d ' une notion de censu r e ; celle ci n 'est recevable
que si elle est signée par au moins los deux cinquièmes des
membres de l'assemblée.

Le rote ne peut avoir lieu que deux jours francs après son
dépôt . Seuls sont recensés les votes favorables à la motion de
censure qui ne peut étm adoptée qu ' à la majorité absolue des
membres eompeeant l'assemblée . Le vote est personnel.

«Chaque membre de l ' assemblée territoriale ne peut signer,
par session . plus de deux motions de censure . ..

M . Lafleur et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n' 47 ainsi libellé

Rédiger ainsi le dernier alinéa de l ' article 99:

Il ne peut élre déposé qu ' une motion de censure par
session

La parole est à S, . Lafleur.

M . Jacques Lafleur . Je propose que l ' on réduise le nombre
des motions de censure à une par session, c'est-à-dire cieux par
an, alors que le projet en prévoit deux par session, soit quatre
par an.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . François M ..ssot, rapporteur . La commission a adopté
l ' amendement n " 47 de M. Lafleur car elle estime avec lui
qu ' une motion de censure par session est d ' autant plus suffi-
sante que, jusqu 'à présent, il ni pouvait y avoir qu ' une seule
motion de censure par an.

M . Jacques Toctaon . On progresse vers la pagaille à grands
pas' Dans le prochain statut, Il y en aura cinquante par an

M . François Massot, rapporteur . Le texte du Gouvernement
donnait la possibiilté d ' en déposer quatre par an . ce qui a
semblé excessif à la commission . C 'est la raison pour laquelle
elle a adopte — et je pense . monsieur Toubon, que vous en étes
heureux — l 'amendement de notre collègue M . Lafleur.

M. Jacques Toubon . Quelle victoire

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '.

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etai . Le Goucernent,•nt s ' en
remet à la sagesse de l ' s'O semblée.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n 47.

(L'entendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mc's aux voix l'article 99, modifié par l'amendement n' 47.

(L'artnie 99, ainsi modifié, est adopté .)

Article 100.

M. le président. Art . 100 . — L ' adoption de la motion de
censure met fin aux fonctions des membres du gouvernement
du territoire . Ceux-ci assurent toutefois l ' expédition des affaire;
courantes jusqu'à l ' élection du nouveau gouvernement du terri-
toire dans les conditions fixées par l ' article 8 .a

Personne ne demande la parole? ..

Je mets aux voix l ' article 100.

(L ' article 100 est adopté .)

Article 101.

M . le président . < Art . 101 . — Lorsque le fonctionnement des
institutions territoriales se révèle impossible, l ' assemblée terri-
toriale peut être dissoute par décret motivé en conseil des
ministres, après avis du président de l ' assemblée territoriale et
du président du gouvernement du territoire . Le Gouvernement
de la République informe le gouvernement du territoire dans
les plus brefs délais.

Le décret de dissolution do l 'assemblée territoriale fixe la
date des élections qt'i doivent avoir lieu dans les trois mois-

-. Le gouvernement du ter ritoire assure l 'expédition des
affaires courettes jusqu ' à l 'élection du nouveau gouvernement
du territoire dans les conditions prévues à l ' articl e 8 r

M . Massot, rapporteur . a présenté un amendement n' 113 ainsi
rédigé :

Dans la deuxième phrase du premier alinéa de l ' ar-
ticle 101, après les mots :

	

en informe

	

insérer les mots
le Parlement et «.

La parole est à M. le rapporteu r .

M. François Massot, rapporteur . La commission a estimé que
le Parlement devait également être informé de la dissolution de
l 'assemblée territoriale.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 113.

(L'amendement est adopté .t

M . le président . M Massot . rannorteur, a présenté un amen-
dement n" 114 ainsi rédige:

Après le premier alinéa de l'article 101, insérer l'alinéa
suivant:

«L'assemblée territoriale peut également être dissoute
par décret en conseil ries ministres à la demande du gouver-
nement du territoire . a

La parole est à M. le 'apporteur .
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M. François Massot, rapporteur . Cet amendement tend à per-
mettre la dissolution de l'assemblée territoriale à la demanuc
du gouvernement même en dehors du cas où le fonctionnement
des institutions se révèle impossible . Il s'agit là d'une harmoni-
sation avec le texte portant statut de la Polynésie.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 114.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 101, modifié par les amendements
adoptés.

(L 'article 101, ainsi modifie, est adopte .)

Avant l ' article 102.

M . le président . Je donne lecture de l'intitulé du chapitre VI
du titre 1'' :

CHAPITRE VI

DES CONSEILS DE PAYS

M . l .afleer et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement n " 49 ainsi rédigé :

. Supprimer l ' intitulé :
chapitre VI Des conseils de p ays.

Cet anion lement tombe puisqu ' il est lié à l ' article 6.

M . l'idiot a présenté un amendement n" 143 ainsi rédigé

Rédiger ainsi l'intitulé du chapitr e VI du titre 1'

Des colle tivités locales de droit territorial . :

La parole est a \L Pidjot.

M. Roch Pidjot. Cet amendement tend à modifier l'intitulé
du ch :ilulre VI.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . François Massot, rapporteur Défavorable.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétai r e d ' Etat . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 143.

(L'amendement n'est pus adopte .)

Article 102.

M . le président .

	

Art . 102 . — q est créé un conseil de pays
dans chacun des six pays définis à l ' article 3.

M . l .afleur et le membres du groupe du rassemblement pour
la République oat présenté un amendement n" 50 ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 102

Cet amendement tombe.

51 . l'idiot a présenté un amendement n" 144 ainsi libellé
Rédiger ainsi l 'article 102 :

Le président du conseil de gouvernement peut, par
ar rétés pris en conseil, après avis de l'assemb l ée territo-
riale, instituer dans le territoire des collectivités locales
dotées de la personnalité juridique, lorsque celles-ci peu-
vent disposer de ressources nécessaires à l'équilibre d'un
budget .

Une délibération de l'assemblée territoriale établit
leur régime, définit leurs attributions, détermine leurs
ressources . Elle fixe également leurs organes de gestion,
la composition et les modalités de fonctionnement de ces
organes.

Les collectivité.; locales possèdent la personnalité juri-
dique et dispmeent d'un budget . Elles gèrent les intérêts
patrimoniaux de tsars membres et administrent les biens
qui sont communs à ces derniers.

Les collectivités rurales autochtones dénommées tribus
et districts ont été et continuent d'être constituées en
Nouvelle-Calédonie et dépendances .

. Leur existence légale et leur autonomie sont reconnues,
confirmées et garanties par la p résente loi.

• Elles sont dotées de la personnalité morale.
Toutes dispositions contraires et notamment l'article 20

de la loi n" 69-58 du 3 janvier 1969 et l'article 69 de la
loi n" 76-1222 du 28 décembre 1976 sont expressément
abrogées.

La parole est à M . Pidjot.

M . Roch Pidjot. Cet amendement a pour objet de remettre
en place des dispositions abrogées par la loi du 3 janvier 1969
et par l'article 69 de la loi du 28 décembre 1976, concernant
la reconnaissance légale des collectivités rurales autochtones,
dénommées tribus et districts.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . François Massot, rapporteur . Défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, sec rétaire d 'Etat . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'am nid ment n" 144.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le prés .dent . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 102.

(L'article 102 est adopté .)

M . le erésident . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Je demande une sus-
pension de séance d'un quart d'heure environ.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix heures trente-cinq, est repris
à dix heures cinquante-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.

J'informe l'Assemblée que les amendements n"' 51 à 59 sont
retirés .

Articles 103

	

107.

M. le président . - Ar! . 103 . - Chaque conseil de pays associe
des représentants de la coutume, des représentants des com-
munes et des représentants des activités économiques et sociales
du pays.

• Chaque commune dispose d'on représentant . Le nombre
des représentants des activités économiques et sociales est
égal au nombre des représentants des communes . il

Personne ne demande la parole ? . ..

Je inets aux voix l'article 103.

(L'article 103 est adopté .)

rt Art . 104 . — Les représentants de la coutume sont désignés
selon les usages reconnus par la coutume du pays.

Un arrêté du haut-commissair, constate ces désignations .»
— (Adopté .)

• Art . 105. -- Les représentants des communes et leurs sup-
pléants sont élus parmi les membres des conseils municipaux
de chaque pays par l'ensemble des conseillers municipaux des
communes situées à l'intérieur du pays . Le vote a lieu sut des
listes comportant un représentant de chacune des communes,
ainsi que son suppléant . Est élue la liste ayant obtenu le plus
grand nombre de suffrages . .' — (Adepte .)

- Art . 106 . — Les représentants des activités économiques
et sociales et leurs suppléants sont désignés dans chaque pays
par les organismes socio-professionnels et associatifs partici-
pant

	

eelleeli, e dn ra

• Des arrétés du conseil (les ministres du territoire pris
après avis de l'assemblée territoriale fixent la liste d( ces orga-
nismes socio-professionnels et associatifs ainsi que les moda-
lités de leur désignation.

• Un arrêté du haut-commissaire constate les désignations des
représentants des Ictiéités économiques et sociales. —
(Adopté .)
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M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 172.
(L ' amendement est adopté)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 110, modifié par l ' amendement
n" '.72.

(L ' article 110, ainsi modifié, est adopté .)

Article 111.

M. le président . « Art . 111 . — Les membres du conseil de
pays ont droit a des indemnités de transport et de séjour,
dont le montant est fixe par référence aux indemnités corres-
pondantes prévues pour les agents de la catégorie A de la
fonction publique territoriale.

« Il peut être alloué au président du conseil de pays une
indemnité pour frais de représentation.

s Ces indemnités font l'objet d'une dotation inscrite au budget
du territoire, et présentent le caractère d'une dépense obli-
gatoire.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 111.
(L 'article 111 est adopté .)

Article 112.

M. le président . Je donne lecture de l'article 112:

TITRE II

DU HAUT-COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE

s Art . 112 . — Le haut-commissaire a la charge des intérêts
nationaux, du contrôle administratif et (lu respect des lois.

« Il promulgue les lois et décrets dans le territoire après en
avoir informé le gouvernement du territoire . I1 assure leur
publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et dépen-
dances.

« Il assure l ' ordre public, le respect des libertés publiques
et des droits individuels et collectifs.

« Il assure au nom de l'Etat, dans les conditions prévues par
la législation ou la réglementation en vigueur, le contrôle des
organismes ou personnes publics ou privés bénéficiant de sub-
ventions ou contributions de l'Etat

« Il prend des règlements dans les matières relevant de sa
compétence.

« I1 est ordonnateur (les recettes et des dépenses civiles de
l'Etat et peut déléguer ses pouvoirs en cette matière à un fonc-
tionnaire relevant de son autor ité.

« En matière (le défense . il exerce les fonctions prévues par
la législation et la réglementation en vigueur dans les territoires
d'outre-muer.

s Il peut proclamer l'état d'urgence dans les conditions pré-
vues par les lois et décrets . Il en informe le président du
gouvernement du territoire et en rend compte au ministre chargé
des territoires d'outre-mer.

M . Pidjot a présenté un amendement, n" 145, ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l'article 112:

e Dépositaire des pouvoirs de la République, le haut-
gonmissaire promulgue dans le territoire :

« 1" Les lois et décrets s'appliquant aux matières de la
compétence (le l'Etat ;

2" Avec le contreseing du président du conseil de gou-
vernement les conventions passées entre l'Etat et le terri-
toire Le haut-commissaire assure l'exécution des textes
régissant, clans le territoire . les matières de la com p étence
de l'Etat, Il veille, conjointement avec le président du
conseil de gouver nement de la Nouvelle-Calédonie, à la
bonne exécution des accords.

e Le haut-commissaire contrôle la légalité des actes des
autorités territoriales.

e Le haut-commissaire de la République assure le respect
des libertés publiques et des droits individuels et collectifs
reconnus par la Constitution.

« Art . 107 . — L'organisation des opérations relatives à l ' élec-
tion des représentants des communes et des représentants des
activités économiques (t sociales des conseils de pays est fixée
par arrêté du haut-commissaire.

s La durée du mandat de ces représentants est fixée à cinq
ans .

Expire de droit le mandat du représentant qui perd la
qualite en vertu de laquelle il a été élu eu désigné . Le sup-
pléant qui le remplace siège jusqu'à l'expiration du mandat du
titulaire . . — (Adopte .)

Article 108.

M . le président . • Art . 108 . — Les membres du conseil du
pays doivent être de nationalité français figés de vingt et un
ans révolus et avoir la qualité d'électeur . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . J ' observe qu ' une erreur maté-
rielle s ' est glissée (lare le texte de cet article . ainsi que dans
celui des articles li)9 . 110 et 111 . Il s ' agit en effet du 4 conseil
de pays ., comme dans les autres articles, et non pas du
« conseil du pays :.

M. Jacques Brunhes . Quelle vigilance'

M . le président . Le Gouvernement est-il d ' accord ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Bien entendu . mon-
sieur le président.

M. le président . Je p rends acte de cette quadruple correc-
tion, concernant les ar icies 108, 109, 110 et 111.

Il en sera tenu compte.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 108 . compte tenu de la correction
proposée par M . le rapporteur et acceptée par le Gouvernement.

(L ' article 108 . ainsi corrigé, est adopte .)

Article 109.

M. te présidenr . Art . 109 . — Le conseil de pays peut être
saisi par toute personne publique ou privée pour avis sur des
projets tendant à promouvoir le développement économique,
social, sanitaire, culturel et scientifique du pays et à assurer
la préservation de son identité . Ces avis sont émis dans le
respect de l ' intégrité et des attributions du territoire et des
communes.

Il peut, de sa propre initiative, émettre des avis et des
voeux sur les matières ci-dessus.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 109.

(L'article 109 est adopté .)

Article 110.

M . le président . < Art. 110. — Le orésident et le bureau du
conseil de pays sont élus a la majorité des membres présents
pour une durée de cinq ans.

I .e conseil de pays tient sur convocation de son président
au moins une réunion par an au chef-lieu de la subdivision la
plus proche sauf si la majorité de ses membres en a décidé
autrement . -

M . Massot . rapporteur, a présenté un amendement, n " 172,
ainsi rédigé:

s Avant le premier alinéa de l'article 110, insérer l'alinéa
suivant

Dés que le haut-commissaire a constaté l ' élection ou
la désignation de l ' ensemble des membres d ' un conseil de
pays, il convoque ce dernier par arrêté.

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Dans le texte du projet, les
dispositions relatives à la convocation du premier conseil de
pays ne sont pas prévues . La commission a pensé qu ' il y avait
lieu de combler cette lacune.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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• Il veille à la régularité des élections . Il examine, le cas
échéant . les réclamations qu ' elles pourraient provoquer, leur
donne la suite qu'il convient et proclame les résultats du
scrutin.

• Le haut-commissaire de la République assure la défense
et la sécurité extérieure du territoire dans le cadre des lois
et réglementations en vigueur.

. Dans les ces prevus à l'article 1 de la loi n ' 55-385 du
'3 avril 1955 . le haut-commissaire et le p e eside,it du conseil
de gouvernement . après avis conforme dudit conseil, cons-
tatent par arrête conjoint l'état d'urgence.

•
Les conventions ou arrangements à caractère financier,

commercial, culturel . sanitaire . ou scientifique et technique
avec les pays voisins ne peuvent être conclus sans le
concours du conseil de gouvernement du territoire et l ' avis
conforme de l ' assemblée territoriale.

Le haut-commissaire représente l'ensemble du Gouver-
nement de la R,'pubhque et dirige les services de l'Etat . Il a
délégation permanente des ministres du Gouvernement de :a
République par l'effet de la présente loi, pour nommer et
recrute- localement des fonctionnaires du cadre territorial
avec l'accord du chef du territoire sur les postes budgétaires
d'Etat disponibles lorsque ces actes sont de la compétence
de l'Etat.

a Il dispose d'un pouvoir réglementaire propre.

rt II veille à l ' exercice régulier de leur compétence par
les autorités du territoire . des communes, des établissements
publics et des autres collectivités.

Il est ordonnateur des recettes et des dépenses civiles
de l'Etat et peut déléguer ses pouvoirs en cette matière à
un fonctionnaire placé sous son autorité.

La parole est à M . I'idjot.

M . Roch Pidjot . Le présent amendement définit le rôle du
haut-commissaire de la République dans le cadre d'un territoire
véritablement autonome.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Français Massot, rnpporteur. Défavorable!

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Eat . Défavorable!

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 145.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 112.

(L 'article 112 est adopté .)

Article 113.

M. le président .

	

Art . 113 . — Le haut-commissaire veille à
la légalité des actes des autorités du territoire.

• Le haut-commissaire défère au tribunal administratif de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances les décisions du gouverne-
ment du territoire et les délibérations de l 'assemblée territoriale
qu'il estime contraires à la légalité, dans les deux mois de la
notification qui lui en est faite.

En réponse à la demande du président du gouvernement du
territoire, pour les décisions du gouvernement du territoire . ou
du président de l'assemblée territoriale, pour les délibérations
de l'assemblée territoriale, le haut-commissaire peut faire
connaitre son intention de ne pas déférer tin acte au tribunal
administratif de la Nouv^IIe-Calédonie et dépendances . I,orque
le hart-commissaire défère un acte au tribunal administratif,
il en informe sans délai l'autorité territoriale concernée et lui
communique toutes précisions sur les illégalités invoquées.

Le haut-commissaire petit assortir son recours d'une demande
de ursie à _ .. .

n
ion . P. s t f as t dr lt à cette demande el

l'un des moyens invoqués dans la requête parait en l'état de
l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation de
l'acte attaqué.

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exer-
cice d'une liberté publique ou individuelle, le président du
tribunal administratif ou un membre du tribunal délégué à
cet effet prononce le sursis dans les quarante-huit heures . La
décision relative au sursis est susceptible d'appel devant le
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Conseil d'Etat dans la quinzaine de sa notification . En ce cas,
le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat
ou un conseiller d'Etat délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures.

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que
des décisions relatives aux sursis prévus aux alinéas précé-
dents, rendus sur recours du haut-commissaire, est présenté
par celui-ci . e

M . Massot, rapporteur . a présenté un amendement, n" 115,
airsi rédigé :

• Après te premier alinéa de l 'article 113, insérer les
dispositions suivantes :

s Le président du gouvernement du territoire et le pré-
sident de l'assemblée territoriale certifient sous leur res-
ponsabilité, chacun en ce qui le concerne, le caractère
exécutoire de ces actes.

La preuv e de la réception des actes par le haut-commis-
saire peut être apportée par tout moyen . L 'accusé de récep-
tion qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet
effet mais n'est pas une condition du caractère exécutoire
des actes.

La parole est à M. le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Cet amendement a pour
objet de préciser la procédure applicable pour que les actes
des autorités du territoire deviennent exécutoires.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'e''tat . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 115.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Massot, rapporteur, a présenté un amende-
ment . n' 173 . ainsi rédige:

s A la fin du deuxième alinéa de l'article 113 . substituer
au mot :

	

notification ., le mot : a transmission ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur . Il s ' agit d 'un amendement de
coordination.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Accord du Gouverne-
ment

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 173.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . M . Massot, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n" 116, ainsi rédigé:

e Au début du troisième alinéa de l'article 113, supprimer
les mots : e En réponse e.

La parole est a M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur, Cet amendement est d'ordre
r édeetionnui.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georues Lemoine, secrétaire d'Etat . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 116.

t L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 113, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 113, ainsi modifié, est adopté .)

Article 114.

M . le président . . Art . 114 . — La publication des décisions du
gouvernement du ter r itoire et des délibérations de l'assemblée
territoriale intervient de plein droit au Journal officiel de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances, au plus tard dans les
huit jours qui suivent la notification qui en est faite au haut
commissaire.

«Ce délai pourra être porté à un mois avec l'accord de l'auto-
rité territoriale auteur de l'acte .,
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M . Massot, rapporteur . a présenté un amendement, n " :17,
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l'article 114:

< Le haut-commissaire assure la publication au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie et dépend.,nees des déci-
sions ressortissant à la compétence de l'Etat, le président
du gouvernement du territoire . celles ressortissant à la
compétence du gouvernement du territoire, le président de
l'assemblée territoriale . celles ressortissant à la compétence
de l'assemblée territoriale.

A défaut de publication dans un délai de quinze jours
des actes ressortissant à la compétence du territoire, le haut-
commissaire en assure sans délai !a publication .»

La parole est à M . le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . La commission propose une
nouvelle rédaction de l'article 114, laquelle tend à préciser que
les décisions ressortissant à la compétence du territoire sont
publiées au Journal officiel par le président du gouvernement
du territoire . Toutefois, à défaut de publication dans un délai
de quinze jours . le haut-commissaire est chargé d'assurer celle-ci
sans délai.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 117.

(L 'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 114.

Article 115.

M. le président . o Art . 115 . — Dans toutes ses fonctions.
le haut-commissaire est assisté par un secrétaire général nommé
par décret, auquel il peut déléguer une partie de ses attributions
et qui le supplée de plein droit en cas d'absence ou d'empê-
chement.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 115.

(L 'article 115 est adopté .)

Article 116.

M. le président . Je donne lecture de l'article 116 :

TITRE III

DU COMPTABLE DU TERRITOIRE
ET DU CONTROLE FINANCIER

e Art . 116. — Le ministre chargé du budget nomme, après
que le président du gouvernement du territoire en a été informé,
le comptable du territoire . Celui-ci est un comptable direct du
trésor ayant la qualité de comptable principal.

< Les fonctions de comptable de l'Etat dans le ter r itoire
et celles de comptable du territoire ne peuvent être exercées
par une même personne.

• Le comptable du territoire prête serment devant la Cour
des comptes.

< Il est tenu de produire ses comptes devant la Cour des
comptes qui statue par voie de jugement . .

M. Pidjot a présenté un amendement, n" 146, ainsi libellé:
s Rédiger ainsi l'article 116:
< Lorsque les besoins des services publics territoriaux

exigent le concours d'organismes d'établissements publics
métropolitains, les principes et les modalités de l'inter-
vention de ceux-ci seront déterminés p ar des eonventions
passées entr e le territoire et ces organismes ou établisse
mente.

< Pour assurer, le cas échéant, le fonctionnement des
services publics territoriaux, le territoire peut faire appel
à des fonctionnaires an agents des diverses administrations
ou organismes d'assistance technique de l'Etat dans la
mesure des moyens disponibles de ce dernier .

En ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie, les accords
de coopération et d'assistance technique et les conventions
sont signés par le président du conseil de gouvernement,
chef du territoire . Ils sont contresignés par le président
de l'assemblée territoriale . s

La parole est à M . Pidjot.

M . Roch Pidjot . Si l'intitulé du titre III du projet de loi était
non plus :

	

Du comptable du territoire et du contrôle finan-
cier mais : < De l'assistance technique et de la coopération .,
cet amendement à l'article 116 se justifierait par la mise
en service de l'assistance technique et financière étendue à
tous les services publics territoriaux, en cas de besoin.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . François Massot, rapporteur . Défavorable !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 146.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l ' article 11E

(L'article 116 est adopté .)

Articles 117 et 118.

M . le président. < Art . 117 . — Le comptable ne peut subor-
donner ses actes de paiement à une appréciation de l'o pportu-
nité des décisions prises par l'ordonnateur . Il ne peut soumettre
les mêmes actes qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice
de sa responsabilité personnelle et pécuniaire . Il est tenu de
motiver la suspension du paiement.

< Lorsque le comptable du territoire notifie sa décision de
suspendre le paiement d'une dépense, le président du Gouver-
nement du territoire peut lui adresser un ordre de réquisition.
Il s'y conforme aussitôt sauf en cas d'insuffisance de fonds
territoriaux disponibles, de dépense ordonnancée sur des cré-
dits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des crédts
autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputé . . d'absence
totale de justification du service fait ou de défaut de caractère
libératoire du règlemen'.

• L'ordre de réquisition est notifié au haut-commissaire qui
en informe la Cour des comptes.

En cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa responsabi-
lité propre . >

Personne ne demande !- paro!e ? . ..

Je mets aux -.oie l'articlt 117

(L'article 117 est adopté .)

< Art . 118 . — La Cour des comptes peut déléguer à un de
ses magistrats les compétences prévues aux articles 96, a7, 98
et 117 . . — (Adopté .)

Article 119.

M . le président . Je donne lecture de l'article 119 :

TITRE IV

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE LA NOUVELLE-CALEDONIE ET DEPENDANCES

< Art . 119 . — Il est institué un tribunal administratif de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances dont le siège est à (Nouméa.

Ce tribunal rend ses jugements au nom du peuple français.

< Il est juge de droit commun de l'ensemble du contentieux
administratif en premier ressort et sous réserve d'appel devant
le Conseil d'Etat . e

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'article 119.

(L'article 119 est adopté .)



Articles 120 à 123.

M. le président . r Art . 120 . — Le tribunal administratif de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances se compose d'un président
;t de plusieurs autres membres dont l'un est chargé des fonc-
tions de commissaire du Gouvernement.

«Le président et les membres du tribunal sont recrutés dans le
corps des tribunaux administratifs . it

Personne ne demande la parole

Je mets aux voix l ' article 120.

(L 'article 120 est adopté .)

Art . 121 . — Le tribunal administratif de la Nouvelle-Calédo-
nie et dépendadces peut valablement délibérer en se complé-
tant . en cas d'absence ou d'empêchement d'un de ses membres,
par l'adjonction d'un magistrat de l'ordre judiciaire du ressort
de la cour d ' appel de Nouméa — (a(lopte.)

Art . 122 . — Les jugements du tribunal administratif de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances sont rendus dans les condi-
tions prévues aux articles L . 4 . alinéa premier, L . 5 à L . 8 du code
des tribunaux administratifs . .. — (Adopté .)

Art . 123 . — Les modalités d'application du présent titre
seront fixées par décret en Conseil d'Etat . — (Adopté .)

Article 124.

M. le président . Je nonne lecture de l'article 124 :

TITRE V

DE L'ACCES A LA FONCTION PUBLIQUE
DU TERRITOIRE

• Art . 124 . — Il est créé, dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, sous la dénomination centre de forma-
tion du personnel administratif de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances, un établissement public à caractère administratif
du territoire chargé d'assurer la préparation et le recrutement
des candidats aux emplois des catégories A et B de la fonction
publique du territoire ainsi que la formation des agents de cette
fonction publique.

* Le conseil d'administration du centre de formation du per-
sonnel administratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances est
présidé par le membre du gouvernement du territoire chargé
de la fonction publique du territoire . Il est, en outre . composé
des sept membres suivants :

• Un membre de l'assemblée territoriale élu par cette
assemblée

n 2" Un membre de l'assemblée des pays élu par cette assem-
blée ;

• 3' Trois représentants de dEtat désignés par le haut-commis-
saire ;

* 4 Le directeur du centre;

= 5" Un reprc 'ntant élu des fonctionnaires du territoire dont
la candidature a eté présentée par les organisations syndicales
représentatives de fonctionnaires.

Le président du conseil d'administration a voix prépondé-
rante.

• Le conseil d'administr ation est assisté d'un conseil d'orienta-
tion qui le saisit chaque année d'un projet de programme de
formation et peut lui faire toutes propositions en matière de
formation.

. Les ressources du centre de formation du personnel adminis-
tratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances sont constituées
par :

• l' Une cotisation obligatoire versée par le territoire et ses
établissements publics administratifs ;

* 2" Les redevances pour prestations de services;
* 3" Les dons et legs ;
s 4 " Les emprunts affectés aux opérations d'investissement ;

• 5' Les subventions qui lui sont accordées.

o- La cotisation est assise sur la masse des rémunérations ver-
sées aux agents employés par le territoire et ses établissements
publics administratifs, telle qu'elle apparait au compte adminis-
tratif de l'avant-dernier exercice . Le taus de cette cotisation est
fixé chaque année par l'assemblée territoriale, sur proposition du
conseil d'administration . s

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 201, ainsi
rédigé :

s Dans le premier alinéa de !'article 124, après les mots :
c candidats aux emplois s insérer le mot : s administratifs s.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Cet amendement tend
à clarifier le texte de l'article 124, afin de lever toute ambiguïté.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Massot, rapporteu r. La commission n'a pas examiné
cet amendement . Toutefois, celui-ci me parait tout à fait judicieux
car il comble une lacune du texte . A titre personnel, j'y serai
donc favorable. Il aurait été invraisemblable, en effet . que les
emplois techniques soient régis par l ' établissement dénommé

centre de format i on du personnel administratif s.

M. le président. La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Je ne comprends pas très bien le sens
de cet amendement . L'article 124 concerne les fonctionnaires
des cadres territoriaux . Je rappelle que nous avons transféré
la fonction publique dans la compétence territoriale par un
amendement adopté la nuit dernière et que, d'ailleurs, les deux
députés de la Nouvelle-Calédonie, M . Pidjot et M . Lafleur, sou-
tenaient.

Les emplois techniques sont également occupés par des fonc-
tionnaires, monsieur le secrétaire d'Etat, bien que vous ayez
distingué entre emplois administratifs et emplois techniques.
Or je m'interroge sur la portée de vos amendements aux
articles 124 et 125 qui concernent le recrutement des fonction-
naires. Voulez-vous dire que les emplois techniques ne sont
pas occupés par des fonctionnaires? Votre distinction ne peut
pas tenir dans la mesure où il s'agit, aussi bien à l'article 124
qu'à l'article 125, d'agents de la fonction publique, qu'ils occu-
pent des fonctions techniques ou des fonctions administratives.

Il serait concevable que l'article 124 dispose que le centre
de formation ne s'occupe que de la formation aux emplois admi-
nistratifs mais alors l'article 125 poserait problème : l'ensemble
des adents de la fonction publique serait-il concerné ou seu-
lement ceux de caractère administratif ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . M . Toubon a lui-même
apporté une partie des réponses aux questions qu'il posait.

L'article 124 prévoit la création, dans le territoire, d'un
centre de formation du personnel administratif de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, un établissement public à carac-
tère administratif. chargé d'assurer la préparation et le recru-
tement des candidats aux emplois s de différentes catégories.

Cette disposition se justifie par le fait que pendant très
longtemps les Mélanésiens sont restés en dehors des accès
à la fonction publique territoriale . Je vais vous donner quelques
pourcentages.

Sur les 972 emplois de catégorie A en Nouvelle-Calédonie,
seulement six sont occupés par des Kanaks, soit moins de
1 p . 100. Ainsi dans la fonction civile d'Etat, enseignants
exclus, on ne compte aucun Kanak pour 159 postes ; dans
l'enseignement secondaire, Etat et territoire, trois Kanaks
pour 666 postes, au lycée La Pérouse, deux Kanaks sur les
104 professeurs.

La catégorie B compte 1 840 postes dont 90 sont occupés par
des Kanaks . Sur les 1 435 emplois existant dans la catégorie C,
256 sont occupés par des Kanaks alors que dans la catégorie D,
qui compte 817 emplois, les Kanaks en occupent 402 . On cons-
tate que dans les basses catégories, l'équilibre est à peu près
atteint.

Au total, sur les 5 064 emplois que compte la fonction publique
territoriale en Nouvelle-Calédonie, 754 sont occupés par des
Kanaks, soit 14 p . 100.

Cette situation, bien entendu, engendre des tensions . Nous
avons eu l'occasion de faire remarquer hier que les Kanaks ont
le sentiment, imn seulement qu'on leur a pris la terre de leurs
ancêtres, mais également qu'en ce qui concerne l'administration
de leur propre pays, ils n'ont pas la possibilité d'exercer des
responsabilités.

J'ai eu l'occasion de visiter le lycée protestant de Dokamo
qui est un lycée entièremint kanak conduit par l'église Evan-
gélique . J'ai vu ces jeunes .
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M . Jacques Toubon . Ce sont ceux qui veulent nous foutre
dehors Nos copains ! Bravo !

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Eh bien je peux vous
dire . monsieur Toubon . que j ' ai été vraiment frappé par ce
qu exprimaient ces jeunes qui ont les plus grandes difficultés
pour passer le baccalauréat car ils sont victimes d'un système
de sélection et de recrutement inadapté à la formation initiale
qu'ils ont reçue dans les tribus . Si l'on veut que soit respecté
le principe que vous avez mis en exergue z un homme : une
voix il faut dire : a un homme : une chance s, il ne faut
pas que dans ce pays il y ait deux populations, ni qu'existe
le sentiment que la France marginalise dans son propre pays
le peuple kanak . C ' est pourquoi nous avons pris cette disposi-
tion . Ce centre de formation doit permettre le plus rapidement
possible d'ouvrir aux jeunes kanaks l'accès à des postes de
responsabilité . Mais encore une fois quand on constate que sur
972 postes de catégorie A il n'y a même pas 1 p . 100 de kanaks,
croyez moi, monsieur Toubon, cela attriste.

M. Jacques Toubon . Vous n'avez pas répondu à ma question !

M . le président. Monsieur Toubon, l 'aride 125 pourra en
donner l'occasion.

M. Jacques Toubon . J ' espère !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 201.

(L 'amenderaient est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 124. modifié par l'amendement
n " 201.

(L'article 124, ainsi modifié, est adopt? .)

Article 125.

M. le président . s Art . 125. — Le recrutement des fonction-
naires de catégories A et B de la fonction publique du terri-
toire s'opère à concurrence des deux, tiers des emplois parmi
les élèves sortant du centre de formation du personnel admi-
nistratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances et pour le
tiers restant parmi les agents de la fonction publique de ce
territoire.

s Les statuts particuliers des corps de fonctionnaires de caté-
gories C et D peuvent permettre le recrutement de ces fonc-
tionnaires sans concours.

Les fonctionnaires de la fonction publique du territoire
peuvent exercer dans le territoire des fonctions dans les ser-
vices de la fonction publique d'Etat soit par voie de détache-
ment sur des emplois des corps de la fonction publique d'Etat
soit par mise à disposition.

s Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin.
les modalités d'application du présent titre . s

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 202, ainsi
rédigé :

Au début du premier alinéa de l'article 125, après
les mots : .= Le recrutement des fonctionnaires » insérer
les mots : ' aux emplois administratifs s.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Cet amendement a
été soutenu précédemment.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . C ' est ici que l 'on s ' aperçoit que l ' absence
de réponse du secrétaire d'Etat nous pose un problème . L'arti-
cle 125, si l'amendement 202 était adopté, se lirait ainsi :

le recrutement des fonctionnaires aux emplois administratifs
de catégories A et B de la fonction publique du territoire
s ' epime à w cnc des. deux tiers des emplois parmi les
élèves sortant du centre de formation du personnel adminis-
tratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances et pour le tiers
restant panel les agents de la fonction publique de ce territoire . »

La lecture des trois autres alinéas de cet article conduit à
conclure que, dans la fonction publique de Nouvelle-Calédonie,
on ne recrute a aucun autre emploi que ceux qui sont de nature
administrative .

Monsieur le secrétaire d'Etat, si vous introduisez les dispo-
sitions de l'amendement n" 202 dans le texte, il faut que vous
insériez un autre alinéa ou un autre article pour expliquer
comment vous procéderez au recrutement des emplois non
administratifs.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Les emplois tech-
niques sont de la compétence territoriale . Je pensais que
vous l'aviez compris depuis le début, monsieur Toubon

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet
amendement n" 202?

M. François Massot, rapporteur . La commission n'a pas
examiné l'amendement n" 202. A titre personnel . et pour les
raisons que j'ai exposées tout à l'heure, j'y serais favorable.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Monsieur le secrétaire d'Etat, si ces
emplois sont de 'a compétence territoriale, pourquoi maintenez-
vous l ' article 125 après le vote émis sur l ' article 5 qui concerne
les compétences de l'Etat ?

M . le président . La parole est à tif . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . J'ai été très clair
en illustrant mon propos par des statistiques : c 'est pour
permettre justement aux Mélanésiens de pouvoir accéder à
un certain nombre de responsabilités.

M . Jacques Toubon . Pouquoi pas pour les emplois techniques,
qui sont ceux de l'avenir dans le monde moderne ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Mais ils auront pour
ces emplois la même possibilité !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 202.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM . Lafleur, Messmer, Toubon et les membres
du groupe du rassemblement pour la République et apparentés
ont présenté un amendement, n' 157 rectifié, ainsi rédigé :

a Supprimer le deuxième alinéa de l'article 125 . s

La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon. Cet amendement porte sur le fond en ce
qui concerne le recrutement des fonctionnaires en Nouvelle-
Calédonie.

Le premier alinéa de l'article 125. en tout cas pou r les emplois
de nature administrative, puisque maintenant nous avons dis-
tingué entre emplois administratifs et emplois techniques, pose
une règle qui parait correcte, dans la mesure où il semble se
référer à un système de concours, le système normal . Il compor-
tera une exception de l'article 131 . Mais l'article 125 souffre en
son deuxième alinéa une notable exception puisqu ' il permet le
recrutement sans concours des fonctionnaires des catégories C
et D.

Selon le premier alinéa, on recruterait donc par concours et
selon le deuxième, sans concours . Ma proposition consiste à
supprimer cette dernière disposition car, combinée avec celle
de l'article 131 qui, au titre des dispositions transitoires, permet
pendant cinq ans de recruter n' importe qui n ' importe comment,
elle me parait de nature très dangereuse et met totalement
en échec le principe républicain du concours . Pourquoi, en
Nouvelle-Calédonie, recruterait-on « à la tête du client » alors
que, partout ailleurs, on s'est efforcé — c'est notamment le but
de l'effort de votre collègue M . Le Pots — d'étendre les sys-
tèmes les plus rigides d'intégration, de titularisation et de
recrutement par concours? Nous sommes très attachés au
recrutement par concours . J'aurai l'occasion de dire sur l'arti-
cle 131 ce que je pense de ses dispositions . Si l 'article 131 peut
se concevoir au titre de dispositions transitoires — encore que
personnellement j'y sois opposé par principe — le fait d'inscrire,
à titre définitif, dans le deuxième alinéa de l'article 125, que pour
les catégories C et D on recrutera sans concours, ne parait pas,
en revanche, admissible.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
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M . François Massot, rapporteur . La commission avait examiné
l ' amendement non rectifié portart sur les ceux premiers alinéas
de cet article et l 'avait rejeté.

En effet, elle considère . d ' une part, que d'une manière géné-
rale le recrutement des fonctionnaires de catégorie D peut être
opéré sans concours, et d ' autre part, pour le recrutement de la
catégorie C . et compte tenu des explications du Gouvernement.
que ce deuxième alinéa est important pour p ermettre l ' accès
d ' un plus grand nombre de Mélanésiens à la fonction publique.

La commission aurait donc rejeté également l'amendement
rectifié.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . De tonte façon . il faut
une proposition de l ' assemblée territoriale e,, compte tenu de
la situation que j 'ai décrite tout à l ' heure . il est nécessaire que
nous prenions des mesures exceptionnelles face à une situation
qui l'est elle-même.

Car il faut . et vous en conv iendrez, monsieur Toubon . que les
Kanaks puissent eux aussi avoir leur place en Nouvelle-Calédonie.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 157 rectifié.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 195, modifié par l'amendement
n° 202.

(L'article 125, ainsi modifié, est adopté .)

Avant l'article 126.

M. le président . Je donne lecture du libellé du titre VI :

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

M . Pidjot a présenté un amendement, n" 147, ainsi libellé
r Rédiger ainsi l'intitulé du titre VI :

c Des transferts de compétence . s

La parole est à M. Pidjot.

M. Roch Pidjot . L'objet de cet amendement est de définir
déjà le contenu de la période transitoire qui consistera en
discussions, établissements et signatures de conventions, de trans-
ferts de compétence et de pouvoirs, et de contrats de plan de
développement et de formation entre le territoire et le Gouver-
nement français.

Cet amendement reprend les matières les plue urgentes à
transférer au territoire pour qu'il soit vraiment maître de sa
destinée.

M. le président . Quel est l'avis de ia commission ?

P.i. François Massot, rapporteur . Défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 147.

(L'amendement n 'est pas adopté .)

Article 126.

M . le président . rt Art . 126 . — Le conseil de gouvernement
en exercice assure l'expédition des affaires courantes jusqu'à
l'élection d'un nouveau gouvernement du territoire dans les
conditions prévues à l'article 8.

Les élections à l'assemblée territoriale auront lieu dans les
conditions prévues par la présente loi au plus tard dans les
quatre-vingt-dix jours suivant sa promulgation.

Les autres dispositions de la présente loi entreront en
vigueur à la date de la première réunion de l'assemblée terri-
toriale élue conformément aux dispositions de l'alinéa précé-
dent .

Jusqu ' à la date de ces élections . l 'assemblée territoriale en.
cours de mandat exerce les attributions prévues par la loi
n' 76-1222 du 28 décembre 1976 modifiée par la loi n" 79-407
du 24 mai 1979 relative à l ' organisation de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances à l 'exception des articles 9 et 58 . a

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l ' article 126.

(L 'article 126 est adopté .)

Article 127.

M . le président . ri Art . 127 . — Pendant un délai de trois ans
à compter de la publication de la présente loi, le tribunal admi-
nistratif de la Nouvelle-Calédonie et dépendances peut compren-
dre, à l'exception de son président et du commissaire du gou-
ernement, à titre permanent ou comme membre suppléant, des

magistrats de l'ordre judiciaire et des fonctionnaires ou anciens
fonctionnaires exerçant ou ayant exercé des fonctions équiva-
lentes à celles de chefs de service.

M . Pidjot a présenté un amendement, n" 149 . ainsi rédigé :

Supprimer l article 127 . s

La parole est à M . Pidjot.

M . Roch Pidjot . Cet amendement tend à supprimer l'article.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . François Massot, rapporteur. Avis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Avis défavorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 149.

(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 127.

(L'article 127 est adopté .)

Article 128.

M . le président . < Art . 128 . — Le décret en Conseil d'Etat
prévu à l'article 123 fixera les conditions dans lesquelles les
affaires en instance devant le conseil du contentieux du terri-
toire seront transmises au tribunal administratif de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances.

M . Pidjot a présenté un amendement, n" 150, ainsi rédigé :
« Supprimer l'article 128. »

La parole est à M. Pidjot.

M . Roch Pidjot. Cet amendement tend à supprimer l'arti-
cle 128.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . François Massot, rapporteur. Défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Elat . Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 150.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix ''article 128.
(L 'article 128 est adopté .)

Article 129.

M . le président . ° Art . 129 — Des ennventinns passées entre
l'Etat et le territoire détermineront les délais et conditions
dans les lesquels les enseignements du second degré seront
transférés au territoire ainsi que, le cas échéant, les offices
visés à l ' article 5 (11").

M . Pidjot a présenté un amendement, n" 151, ainsi rédigé :
Supprimer l'article 129 . »

La parole est à M. Pidjot .
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M . Roch Pidjot . Cet amendement tend à supprimer l'arti-
cle 129.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. François Massot, rapporteur. Défavorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement':

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 151.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 129.

(L'article 129 est adopté .)

Article 130.

M. le président . « Art . 130 . — Pour la première année d'appli-
cation de la présente loi, le montant global des interventions
civiles de l'Etat en faveur de l'équipement du territoire ne peut
être inférieur à la moyenne du montant des interventions d'équi-
pement dont a bénéficié le territoire au cours des trois dei-
nières années.»

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, l'article 130 concer .ie
le montant des crédits que l'Etat attribuera au territoire ,a
première année d'application du statut . Il stipule que ce mon-
tant ne peut être inférieur à la moyenne du montant des crédits
des trois dernières années.

Nous avons présenté un amendement qui a été rejeté par la
commission des finances, au titre de l'article 40 de la Consti-
tution, et qui tendait à ce que cette garantie soi t prolongée non
pas pendant un an, mais pendant cinq ans, c'est-à-dire à ce que,
pendant les cinq années suivant la mise en application de ce
statut . le montant annuel des crédits de l'Etat pour les investis-
semenLs et le fonctionnement du budget en Nouvelle-Calédonie
soit maintenu à un niveau équivalent à la moyenne des trois
dernières années.

Nous avons évoqué hier soir un aspect de cette question en
traitant des crédits relatifs à l'enseignement, et le Gouvernement
a bien voulu nous donner l'assurance qu'il n'abandonnerait pas,
sur le plan financier, l'enseignement dans le territoire, qu'il
s ' agisse du primaire, qui ressortit à la compétence territoriale,
ou du secondaire, qui ressortit à la compétence de l'Etat . C'est
en ce sens que nous présentons une observation sur l'article 130.
à défaut de pouvoir déposer un amendement.

Pendant les cinq années durant lesquelles ce statut transitoire
est censé s'appliquer, c'est-à-dire jusqu'au référendum d'auto-
détermination, il faudrait que le territoire soit sûr de pouvoir
compter sur le maintien en volume réel des crédits actuelle
ment attribués per l'Etat . Limiter cette assurance à la première
année nous parait très insuffisant, monsieur le secrétaire d'Etat,
car si, au lendemain de cette première année, et compte tenu
de la conjoncture budgétaire qui est celle de l'Etat français,
vous étiez amené à interrompre brusquement des concours, vous
imaginez quel effet catastrophique cela aurait sur l'administra-
tion, la gestion et l'économie du territoire . Je souhaite dofc
que vous nous précisiez vos intentions à cet égard et, si pos-
sible, que vous inscriviez dans le texte le maintien de ce volume
de dotations pendant toute la durée d'application prévisible d
statut, dont vous avez vous-même fixé le terme à cinq années.

M . le président . M. Pidjot a présenté un amendement, n" 152,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 130 . »

La parole est à M. Pidjot.

M Roch Pidjot . Cet amenlement tend à supprimer l'article.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. François Massot, rapporteur. Défavorable !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M. Jean-Marie Caro. Vous auriez pu répondre à M. Toubon,
monsieur le secrétaire d'Etat.

M . Jacques Toubon. Ce n'était pas une question politique!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 152.
(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 130.

(L'article 130 est adopté.)

Articie 131.

M . le président. « Art . 131 . — Pendant une période de trois
ans à compter de la promulgation de la présente loi, il pourra
être procédé, par dérogation aux dispositions de l'article 124,
au recrutement de fonctionnaires de catégories A et B de la
fonction publique du territoire parmi les personnes titulaires du
baccalauréat ou ayant exercé pendant cinq ans au moins l'une
des fonctions suivantes :

— maire ou adjoint au maire ou conseiller municipal ;

a — membre d'un organe d'administration ou de direction
d'une des organisations syndicales de salariés ou de non-salariés
considérées comme les plus représentatives sur le plan du terri-
toire.

< Les intégrations dans la fonction publique du territoire ne
peuvent intervenir que sur proposition d ' une commission de
sélection présidée par le président du tribunal administratif et
comprenant, en outre, quatre membres dont deux seront désignés
par le haut-commissaire et deux par le président du gouverne-
ment . La commission peut prévoir que l'intégration ne pourra
intervenir qu'à l'issue d'un stage, dans un service de l'Etat ou
du territoire, sauf dispense exceptionnelle accordée par la
commission.

e Un décret en Conseil d'Etat fixe en :'o nt que de besoin les
modalités d'application du présent article . »

.,e suis saisi de deux amendements identiques, n"' 153 et 159.

L'amendement n" 153 est présenté par M . Pidjot ; l'amende-
ment n" 159 est présenté par MM . Lafleur, Messmer, Toubon et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Sui, rimer l'article 131 . »

La parole est à M . Pidjot, pour soutenir l'amendement n' 153.

M. Roch Pidjot . Cet amende .nent, comme le précédent, tend
à supprimer l'article en discussion.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . François Massot, rapporteur . Défavorable !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M . le président . La parole est à M. Lafleur, pour soutenir
l'amendement n" 159.

M . Jacques Lafleur. Je propose de supprimer cet article parce
qu'il démontre la volonté du Gouvernement de procéder à un
recrutement politique des fonctionnaires en recrutant soit des
élus, soit des syndicalistes.

M . le président. La commission et le Gouvernement se sont
déjà exprimés sur la suppression de l'article.

M . Jacques Toubon . Eh oui ! Il aurait fallu donner la parole
à M. Lafleur auparavant !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amende-
ments n"' 153 et 159.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. Jacques Toubon . Puisque qui ne dit mot consent, je
constate que le Gouvernement admet, avec M. Lafleur, qu'il
s'agira d'un recrutement politique . (Sourires .)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.
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M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat_ II est bientôt midi,
monsieur Toubon, et je croyais que vous étiez d'accord pour
terminer l'examen de ce texte ce matin, mais vous faites de la
provocation ! Soyez honnête, comme vous savez l'être de temps
en temps . ..

M . Jacques Toubon . C ' est vous qui savez l' être parfois !

M . Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . L ' article 131 dispose
que les candidatures doivent faire l ' objet d 'une proposition

d'une commission de sélection présidée par le président du
tribunal administratif ...

M . Jacques Toubon. Nommé par vous !

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat. . . .et comprenant,
en outre, quatre membres dont deux seront désignés par le haut-
commissaire. ..

M. Jacques 1 oubon . Nommé par vous!

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . . ..et deux par le
président dt. ! ivernement ,-.

Et vous cru, lez faire croire à l'Assemblée que le président
du tribunal administratif rentrerait d'une manière ou d'une
autre dans un jeu politique'. Non ! Vous savez bien que c'est
avant tout un juge et qu ' il se prononcera uniquement sur la
qualit reconnue des candidats.

M . Michel Sapin . Absolument

N .. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Il n ' est donc pas ques-
tion de faire de la politique . En réalité, monsieur Toubon, vous
nous prctez des intentions qui sont les vôtres ! (Très bien ! sur les
bancs des .socialistes .)

M . Robert Le Fol! . Chacun sait que le R .P.R . ne fait jamais
pression sur les hommes de loi!

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Ce n ' est pas n ' importe qui qu ' on propose
de recruter sans aucun concours, autrement dit à la téte du
client . Ce sont des maires, des adjoints — des élus politiques
donc — ou des syndicalistes . J'appelle cela un recrutement poli-
tique puisque, quelle que soit l'independance et la bonne volonté
de la commission de sélection, elle ne pourra recruter qui que
ce soit d ' au,re.

M. le président . La parole est à m . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Vous savez bien.
monsieur Toubon . que les électeurs choisissent les conseillers
municipaux en fonction non de leur qualité politique mais de
leurs qualités réelles de gestionnaires.

M . Jacques Toubon. Quel angélisme!

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Et c ' est précisément
parce qu ' ils seront apparus comme de bons gestionnaires muni-
cipaux qu ' ils pourront déposer un dossier de candidature . Le
président de la commission de sélection, c ' est-à-dire le président
du tribunal administratif, sera ainsi assuré que le candidat
justifie d ' un bon • brevet . de gestionnaire.

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 131.
(L ' article 131 est adopté .)

Article 132.

M . le président . « Art . 132. l.a loi n" 76-1222 du 28 décem-
bre 1976 . modifiée par la loi n" 79-407 du 24 mai 1979, relative
à l'organisation de la Nouvelle-Calédonie et dépendances est
abrogée sous réserve de son application durant la période piésue
à l'article 126.

e La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat . s

M. Pidjot a présenté un amendement, n" 154, ainsi libellé:
Rédiger ainsi l'article 132 :

e L'aménagement des conditions qui permettent de conduire
la Nouvelle-Calédonie et dépendances à l'exercice de l'indé-
pendance est réalisé par les conventions visées par la pré-

sente loi ; ces conventions ne seront ni suspendues, ni
abrogées, ni dénoncées à la date de l'accession du terri-
toire à l'indépendance . Elles conserveront leur validité et
Ictus effets jusqu ' au terme qui leur sera prévu.

Toutefois, après la date de proclamation de l'indéper-
dance, certaines dispositions de ces conventions pourront
étre révisées d'accord-partie, à la demande des autorités
de la Nouvelle-Calédonie pour des motifs d'opportunité
ou des impératifs d'aménagement.

s Conformément aux dispositions de l'article 74 de la
Constitution, l'assemblée territoriale est consultée sur les
modifications qui pourraient être apportées à l 'organisation
du territoire par une loi ou une ordonnance . Ces modifi-
cations ne peuvent être apportées que dans le sens indiqué
par l'avis de l'assemblée territoriale.

Si l'assemblée territoriale à la majorité des trois cinquiè-
mes des membres la composant et le conseil de gouverne-
ment en expriment la demande, les dispositions de la pré-
sente loi portant aménagement de l'organisation particu-
lière du territoire seront modifiées dans le sens indiqué
par ces institutions.

s L' assemblés territoriale élue en application de la pré-
sente loi est mandatée jusqu'à la date de la dissolution de
droit qui interviendra par l'effet des dispositions de l'ar-
ticle 91 de la présente loi.

« Sont abrogées, en ce qui concerne la Nouvelle-Calé-
donie et dépendances, toutes dispositions législatives ou
réglementaires contraires à la présente loi, et notamment :

« .— le dé cret du 12 décembre 1874;

«— le décret du 5 juillet 1944 portant rétablissement en
Nouvelle-Calédonie et dépendances d'un conseil général et
d'un conseil privé ;

« --- l'arrêté n" 1081 du 1" décembre 1944 du Gouver-
nement approuvé par décret n" 45-807 du 23 avril 1945;

e — le décret n" 46-2377 du 25 octobre 1946 :

«— le décret n" 57-811 du 22 juillet 1957;
a— la loi n' 63 . 1246 du 21 décembre 1963 ;
«— la loi n" 69-3 du 3 janvier 1969 ;

«— la loi n" 69-4 du 3 janvier 1969;
— la loi n" 69-5 du 3 janvier 1969;
— la loi n" 76-1222 du 28 décembre 1976.

<, La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat.

La parole est à M . Pidjot.

M. Roch Pidjot . Les deux lois visées à l'article 132 sont
abrogées pour être remplacées par le texte dont nous discutons
et qui aura force (le loi dès son application . Or nos revendi .
cations légitimes, qui se résument à l'exercice de nos droits
innés et actifs à l'indépendance, et notre droit à l'autodétermi-
nation ne sont pas pris en compte dans le projet gouverne-
mental . Ce projet d'autonomie devrait être pour le Gouverne-
ment l'acte anticolonial par excellence en préparant à l'indé-
pendance revendiquée par le peuple kanak : il ne l'est pas.

L'Assemblée nationale a rejeté les amendements et les propo-
sitions que j ' ai présentés au nom de mon peuple pour que soit
pris en compte l'exercice de ses droits . Faut-il croire qu'au
nom de la démocratie la décolonisation que nous revendiquons
en faveur du peuple kanak doive être niée ? Faut-il croire
que la reconnaissance au peuple kanak (le son droit inné et
actif à l'indépendance et de sen droit à l'autodétermination ne
reste qu'au stade des mots? Faut-il croire que le Gouverne-
ment et l'Assemblée nationale fassent fi (le la Constitution
française et de la Déclaration universelle des droits de l'homme
et de l'O . N . t' ., hases de nos revendications ?

Quant à lui, le peuple kanak, fort de sa légitimité de peuple
indigène, fort de son droit inné et actif à l'indépendance, fort
de son droit à l'autodétermination, dev,a procéder lui-même à
le décolonisation qu'on lui refuse, avec toutes les conséquences
que cette décolonisation inéluctable entrainera.

Pour toutes ces raisons, je voterai contre le projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amende-
ment en discussion ?

M. François Massot, rapporteur . Avis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Même avis .
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 154.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M . Massot, rapporteur . a présente un amende-
ment n' 118 ainsi rédigé :

Supprimer le deuxième alinéa de l'article 132 . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. François Massot, rapporteur. Cet alinéa, qui reprend la
formule traditionnelle de promulgation de la loi, n ' a pas lieu
de figurer dans le projet de loi.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Accord !

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Cette disposition de promulgation figure
dans un certain nombre de textes . Avez-vous une raison particu-
lière, monsieur le rapporteur, de vouloir la supprimer ici ?

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . François Massot, rapporteur . Monsieur Toubon . t'eus devriez
savoir qu'il s'agit d'une formule utilisée par le Président de
la République pour promulguer la loi . Elle n'a pas lieu de
figurer dans la loi elle-même.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 118.
(L ' amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 132, modifié par l'amendement
n " 118.

(L ' article 132 . ainsi modifie, est adopté.)

Vote sur l ' ensemble.

M. le président . Dans les explications de cote, la parole est à
M . Soisson.

M. Jean-Pierre Soisson . Monsieur le secrétaire d ' Etat, mes chers
collègues, au terme de ce débat, il m'appartient d'expliquer la
position du groupe Union : ._ la démocratie française.

Je tiens d'abord a rappeler que sous l'impulsion personnelle
de M. Giscard l Estaing, le Gouvernement de M . Barre s'était
efforcé d ' apporter une réponse au difficile problème de la Nou-
velle-Calédonie . En effet, il était et il demeure clair à tout obser-
vateur de bonne foi qu 'en l 'absence de réformes profondes et
rapides . ;a coexistence pacifique entre les différentes commu-
nautés composant la population du territoire ne saurait être
assurée.

Certes, la France n'avait pas à rougir de son action en Nou-
velle-Calédonie : le niveau de vie de l'ensemble de la popula-
tion, les conditions générales de santé et d'éducation, malgré
certaines imperfections que vous avez rappelées avec raison,
monsieur le secrétaire d'Etat, faisaient et font de ce territoire
un lieu enviable à l'aune du monde contemporain . Mais toutes
les ethnies ne profitaient pas également de cette action et l'écart
ne se réduisait pas, au détriment des premiers habitants du ter-
ritoire : les Mélanésiens.

Le Gouvernement de l ' époque, auquel j ai appartenu, avait fait
le bilan des inégalités qui subsistaient entre ethnies, entre côte
Est et côte Ouest . Il avait pris en compte les revendications du
monde mélanésien . Il n'avait pas oublié les communautés inipor-
tantes venues des autres pays, des autres territoires du Pacifique,
en pa r ticulier Wallis-et-Futuna, et durement touchées par la
crise du nickel . Il n'avait pas oublié les Européens de fir,térieur,
de la brousse, affrontés eux aussi à l' i solement et aux difficultés
de !n onwiiuu.

Pour lutter contre ces inégalités, à la fois contraires aux
idéaux de not re pays et porteuses en germe d'affrontements,
il avait mis en route, avec le soutien de l'U .1) .F ., une politique
résolument réformiste . Ici même, de nombreux débats ont eu
lieu, qui avaient pour enjeu la réforme foncière et la promotion
mélanésienne . le développement économique, social et culturel
du territoire .

Je n'ai malheureusement pas souvenir qu'à l'époque le parti
socialiste, et moins encore le parti communiste, aient jugé
utile, sinon d'apporter leurs voix au Gouvernement, du moins de
le créditer de sa volonté de réforme. J'ai, au contraire, le sou-
venir d ' une opposition systématique à toute mesure . Que de
procès d'intention, que de langue de bois n'avons-nous pas dû
subir!

J 'ose espérer que cette attitude était dictée par une mécon-
naissance des problèmes de la Nouvelle-Calédonie . Je le
dis tout net : vous êtes au pouvoir et nous sommes dans l'oppo-
sition, mais l'attitude qui fut autrefois la vôtre ne sera pas
aujourd' hui la nôtre.

L 'U . D . F. constate que sur bien des points vous reprenez la
politique conduite naguère par Paul Dijoud volonté au moins
exprimée de poursuivre les réformes profondes, en particulier
dans le domaine de l'éducation, pour lutter contre les inéga-
lités : volonté de mener à bien la réforme foncière ; volonté de
rendre à chacun sa dignité, par une politique de reconnais-
sance des identités culturelles ; volonté de rechercher la voie
moyenne qui permettra aux modérés de part et d'autre de se
rapprocher car nous savons bien que la quasi-totalité des Néo-
Calédoniens aspirent à vivre en paix, en bonne Intelligence les
uns avec les autres.

La table ronde de Nainville-les-Roches, que vous avez orga-
nisée, monsieur le secrétaire d'Etat, a été de ce point de vue
une bonne initiative . Je le clis publiquement à cette tribune.
Elle a montré que le dialogue, hors du chaudron verbal de
Nouméa, était non seulement poesible mais souvent recherché.

La conviction de l'U . D . F . est qu'il faut chercher par tous les
moyens les conditions de ce dialogue . Mais si, par malheur, les
outrances dont ;es extrémistes de tous bords soif, hélas coutu-
miers devaient figer toute évolution, si les pesanteurs héritées
de la colonisation se révélaient incontournables, dès lors il ne
faudrait pas hésiter : ce serait à l'Elat d'intervenir pour mener
à bien, directement . les réformes qui s'imposent.

Au-delà du débat de ce jour sur le statut de la Nouvelle-
Calédonie, l'enjeu est bien celui-ci : la France, avec tout ce
qu'elle représente et avec sa puissance, sait-elle créer les condi-
tions qui permettront à 150 000 personnes de vivre en bonne
intelligence sur une terre au demeurant vaste et riche ?

Il est évident qu'une politique d'immobilisme . figeant la Nou-
velle Calédonie dans sa situation actuelle et ses inégalités, serait
le plus sûr moyen d'aller aux affrontements que nous voulons
éviter.

C'est la raison pour laquelle . monsieur le secrétaire d'Etat,
nous pensons que l ' action engagée est nécessaire dès l ' instant
que, bien évidemment, les bornes en sont fixées et qu'il n'est pas
question de remettre en cause la présence française dans cette
partie du monde mais bien plutôt de l 'affirmer.

Mais nous prenons aussi en compte les impertections de votre
projet, que le débat a mises en lumière . Nous devinons. à pro-
pos du deuxième texte, les arrière-pensées électorales qui peu-
vent guider le Gouvernement.

L'U . D . F . s'abstiendra donc sur ce projet de statut, souhaitant
que la difficile recherche de la coexistence entre les commu-
nautés soit menée par l 'ensemble de la représentation nationale.

M. Jean-Marie Caro. Très bien

M. le président. La parole est à M. Le Foll.

M. Robert Le Foll . Au moment de conclure nos travaux sur ce
projet de statut de la Nouvelle-Calédonie, je voudrais reprendre
certaines idées qui ont èté émises tout au long du débat.

Je rappelle tout d'abord que si nous en sommes là aujourd'hui,
c ' est parce que plusieurs occasions n ' ont pas été saisies autre-
fois . Ainsi . la remise en cause de la loi-cadre de 1956 a constitué
un retour en arrière qui a entrainé ces dernières années un
mécontentement, lui-méme à la base des difficultés actuelles.

J'ai entendu arec intérêt auuliguel pleeieuue pu :üts positifs
du projet présenté par le Gouvernement . Je m'en réjouis, car
ce débat est d'une importance considérable pour l'avenir de
la Nouvelle-Calédonie et pour l'avenir de la présence française
dans le Pacifique.

Si nous avons rejeté, sans autres explications, certains amen-
dements présentés par notre ami Pidjot, c'est qu'ils s'inscri-
vaient dans une logique totalement différente de la nôtre,



2798

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 29 MAI 1984

1

puisqu'elle prévoit l'indépendance immédiate de la Nouvelle-
Calédonie . Ur, comme nous l'avons dit au cours de la disco,
sion géncrale, ce n ' est pas sur de :elles bases que ce projet
de statut a été élaboré.

Nous avons obtenu l'introduction de certains amendements
auxquels nous tenions, en particuiier en ce qui concerne l'éleo
tien du conseil de gouverne ment, la fonction publique territo-
riale et le comité Etat-terruuire, pour faire en sorte que le
texte soit le mieux adapté possible à la réalité du terr ain et
qu ' il tienne compte de la spécificité des populations qui y
vivent.

Ce priijet t r aduit les idées que nous défendons depuis bien
longtemps et qui, si elles avaient été entendues à l'époque oit
nous les avons énoncées . auraient peut-èt_e conduit aujourd 'hui
à une situation différente de celle que nous connaissons.

M . Jean-Pierre Soisson . A l ' époque, vous aviez voté contre !

M. Robert Le Ftll . Ces idées, ce sont la reconnaissance de
la spécificité du peuple kanak, la nécessité de lui permettre
d ' accéder aux responsabilités dans son propre pays, comme
M. le secrétaire d ' Etat le rappelait tout à l ' heure en ce qui
concerne l ' administration, la reconnaissance de sa culture, de
son mode de vie, ménne si certains ne le comprennent pas . Il
ne nous appartient pas de décider pour eux ; ce sont eux qui
doivent choisir la manière dont ils souhaitent continuer à
vivre.

Le projet rappelle les conclusions de Nainville-les-Roches, que
le parti socialiste fait siennes, en particulier pour le droit à
l ' autodutermination et pour la légitimité du peuple kanak.

Enfin il met en place une large autonomie et instaure des
structures de concertation . Nous savons en effet qu 'il faut que
le dialogue continue et que le débat se poursuive pour trou-
ver une solution qui préserve la paix et permette d ' envisager
un avenir.

Ce texte devrait permettre aux populations calédoniennes,
quelle que soit leur origine, de tr ouver le moyen de vivre
ensemble et . selon le voeu unanime formulé par toutes les
pat-tics prenantes, de préserver la présence française en Océanie.

Alors que par le passé trop de chances ont été ratées, ce
statut en offre une nouvelle . Nous souhaitons donc qu ' il soit
appliqué dans les meilleures conditions, qu'il permette le dia-
logue, car il est clair que les Kanaks sans les autres ethnies,
ou les autres ethnies sans les Kanaks ne peuvent pas construire
la Nouvelle-Calédonie de demain.

Le groupe socialiste votera donc le projet.

M. le président . La parole est à M . Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . Hier matin, dans la discussion générale,
j ' ai, au nom du groupe communiste, exprimé les réserves que
nous inspirait ce projet . Je les ai rappelées lors de la discussion
de l ' article 1" et des amendements s ' y rapportant . Je n 'y reviens
pas.

J ' ai également affi r mé que ce projet de transition vers
une autonomie interne represenlait un progrès . Tout pas en
avant . tous le savez, monsieur le secrétaire d'Etat . mime limité,
a notre agrément.

C ' est la raieon pour laquelle le groupe communiste votera
le projet.

M . le président. La parole cet à M . 'I 'oullon.

M . Jacques Toubon . l . ' expliu-etion de vote du groupe R .P .R.
porte sttr le projet n' 2 094 . mais aussi sur le projet de loi
n 2095, car nous avons cru comprendre que la discussion parle-
mentaire, loin d 'améliorer le contenu rte ce dernier . marquera
un recul par rapport à certaines des positions prises à juste titre
par la commission des lois . Mans ces conditions, ce deuxième
texte ne fera qu ' aggraver les dispositions du projet de statut.

Et d ' abord une question : hier après-midi . monsieur le secré-
taire d'Etat, tous avez dit que vous nous communiqueriez
dans la soirée le texte de l ' accord passé le 7 avril 1984 entre
le Gouvernement et le front indépendantiste . Nolis attendons
Relieurs cette déclaration commune qui permettrait d ' éclairer
de manière tout à fait utile les débats de l 'Assemblée . Vous
paraissiez, hier après-midi, sûr de votre fait, aussi suis-je
persuadé que, avant la fin de la matinée, vous aurez retrouvé
ce document et que vous en ferez part à l'Assemblée nationale .

Grâce à ce projet de statut, vous prétendez reprendre — et
M . Le Full vient de le confirmer à l ' instant — le chemin inter-
rompu en 1958 pour aller de l'avant . C ' est tout à fait faux.
En réalité vous revenez en arrière précipitamment et en
désordre.

Hier matin, au cours de la discussion qui s ' est instaurée entre
M . Messiner . vous méme . monsieur le secrétaire d ' Etat, et mon
collègue M . Cafteur, nous sommes remontés jusqu 'au xvut" siècle ;
je dirai que vous tournez le dos aux Lumières : vitre politique
baigne dans une sorte d ' obscurantisme irrationnel . On a parlé
de votre inspiration rousseauiste — tous ne l ' avez pas niée —
mais votre maint e n ' est pas Rousseau, c ' est plutôt Ossian !

Suu le terrain politique• vous avez une conception éthnolo-
gique de la dimocratie, donc une conception inégalitaire par
définition . Votre dogme — vous l ' avez encore dit il y a quelques
instants — est d ' instaurer l ' inégalité en prétendant rechercher
l ' égalité. Pela ne nous étonne d ' ailleurs pas, monsieur le secré-
taire d'Etat . puisque clans vot re conception fondamentale, doc-
t rinale, la classe s ' impose à la nation et son rôle historique
peut primer l ' expression du suffrage universel . Nous l ' avons
entendu à plusieurs reprises dans la bouche des responsables
parlementaires socialistes au voues du débat sur les nationa-
lisation .,.

Pour nous . au contraire, le progrès est l'ass ..ciation de tous,
dans le respect de leurs spécificités, de leurs coutumes . de leurs
cultures, aux institutions démocratiques, c ' est-à-dire à celles
fondées sur le suffrage univer sel . sur l ' égalité des citoyens,
sur la règle de la majorité . L'exemple de la fonction publique
que vous avez cité tout à l ' heure va tout à fait dans ce sens.
Ce n'est pas en enfermant les Mélanésiens, comme tous voulez
le faire, que voies leur permettrez d ' eire davantage présents
dans la fonction publique.

Voilà à quoi aspire, monsieur le secrétaire d 'Etat, la jeunesse
de la Nouvelle-Calédonie, qu'elle soit blanche ou noire, qu'elle
vive en brousse ou en ville . Vous, vous lui prenez la main pour
lui faire faire demi-tour, alors que nous devrions 1ui ouvrir
les portes de l ' avenir. de l ' avenir avec la France . Or vous avez
choisi de favoriser l'accès à l ' indépendance . Au fond, votre but,
qui n ' est même pas caché, est de voir la Calédonie kanake et
socialiste . en tout cas socialiste . Malheureusement, tous risquez
de preparer la Calédonie australienne . c ' est-à-dire l ' indépendance
de la Calédonie dans la dépendance de l ' Austrslie.

Vous compromettez ainsi l'intérêt national, mais surtout vous
avez failli à la vocation de la France, de la France éternelle,
celle de la Révolution, celle des droits de l'homme, celle de
la démocratie.

C 'est donc la dignité de la nation, autant que celle des Néo-
calédoniens, qui justifie notre voie hostile à ce projet de loi.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs
les députés . mws sentines arrivés à un moment très important
du débat : chacun a fait part de ses intentions.

Deux formations ont assuré le Gouvernement de leur appui ;
je tiens à les en remercier ainsi que de leur fructueuse contribu-
tion au débai . Je remercie aussi M . le rapporteur qui, avec
finesse, fermeté et volonté de conciliation, a réussi à améliorer
ce texte quand il le fallait.

Je répondrai maintenant aux représentants de l'opposition.

J ' ai été sensible au discours prononcé par M . Soisson qui a
été fidèle à son image . celle d ' un homme rouvieux de trouver
des solutions de paix . C 'est tin point que nous avons en commun
et je ne nie pas ce qui a été fait à une certaine époque par
M . Dijoud pour assurer la promotion mélanésienne et pour
essayer de redonner au peuple kanak un peu de sa dignité . Je
regrette simplement que M. Soisson ne soit pas allé jusqu ' au
ternie de sa logique niais je constate qu'il laisse une chance à
la fois à ce texte et à la Nouvelle-Ca l édonie.

Par contre, je ne puis laisser passer ce qu'a dit M . Toubon.
Il eût été préférable quo M . Lafleur, représentant de la Nouveile-
Caledonie, put s 'exprimer et dire ce qu ' il pensait . lui, de ce texte.

M. Jacques Lafleur . Je l ' ai fait hier '.

M . Jacques Toubon . 1l a parlé trois quarts d'heure !

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Vraiment, monsieur
Touhon, vous avez des formules qui ne visent en rien notre
projet .
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M. Jacques Toubon . Pas du tout ! C ' est le fond des choses !

M . Georges Lemoine, secrétaire d' Etat . Comment avez-cous pu.
à vingt-quatre heures d'intervalle, opposer 20 millions d'Euro-
péen, en prenant en compte les Australiens et les Néo-Zélan-
dais, à deux millions de Mélanésiens, puis regretter que nous
placions à terme la Nouvelle-Calédonie dans la dépendance de
l ' Australie

M . Jacques Toubon . C ' est évident !

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Mais si l 'Australie,
c ' est I i- .arope . et comme l ' Europe, c ' est vous, cela veut dire que
la Nouvelle-Calédonie reste toujours avec vous ! Je ne comprends
donc pas le faux protes que vous nous faites.

M . Jacques Toubon. Alors, selon vous, les Australiens dcfen-
dent les intérêts de la France dans le Pacifique!

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Ire plus grave, c ' est que
vous vide, les mots de leur contenu . de leur substance_

M . Jacques Toubon . Au contraire, je leur en donne une

M . Georges Lemoine, .se rétnirc d'Etat . Continent pouvez-vous
dire qu ' en Neuvelle-Calédsnie on respecte le principe - un
homme . une voix .' Alors que vous savez qu ' il y a eu une
période -- c ' est une réalité' historique que personne ne nie —
où l'on a chassé les tribus kanaks des terres fertiles où elles
vivaient pour les reléguer au fond des vallées, comment avez-
vous pu pré'te'ndre qu'il y avait égalité des chances pour un jeune
enfant kanak qui doit apprendre le français, lequel comprend
des p 'iunémes qui n ' existent pas dans la langue de ses parents.
et entrer dans un monde de pensée qui n ' est pas le sien'. Com-
ment pouvez-vous nous accuser de faire oeuvre de basse politique
et de ne pas respecter la mission de la France lorsque nous
voulons corriger les inégalités qui se sont accumulées pendant
des dizaines d ' années?

J ' ai dit, en effet, que je nie sentais l ' néritier du )(vin siècle . ..

M. Jacques Toubon . Vous lui tournez le dos ! Votre politique
est contraire aux Lumières . C' est de l ' obscurantisme:

M. Georges Lemoine, sr crétaire d'Etat . Je ne m ' inspire pas
d ' Ossian . qui n ' est qu ' un mythe, qui n ' a jamais existé ...

M. Jacques Toubon . C ' est précisément parce que vous vivez
de mythes que je l 'ai cité!

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . . . . niais de Montesquieu,
de Voltaire et de Rousseau, dont l ' apport intellectuel est une
réalité et qui ont contribué à la Révolution de 1789 . Celle-ci
n'aurait jamais en lieu sans eux.

M. Jacques Toubon . Vous les trahisses.'

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Egalité et fraternité
sont des notion, qui ont pour nous une signification, et c'est
dans cet esprit que nous nous sommes tou r nés vers le peuple
kanak, que nous nous sommes prononcés à Nainville-les-Roches
pour la fin, pour l ' abolition de l ' époque coloniale, et que nous
voulons l'égalité effective entre deux modes de civilisation, la
civilisation mélanésienne et la civilisation européenne,

Ce que vous prônez, vous . c'est une intégration totale du
peuple kanak sans tenir compte de son originalité, ne son
histoire . de ses valeu r s . Pour vous, la terre, c ' est tant de francs
le mètre carré.

M . Jacques Toubon . Et pour vous ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Pour le peuple kanak,
la terre c'est le sang des ancêtres . Vous ne parlez pas le même
langage que lui.

M. Jacques Toubon . Et vous, vous le parlez?

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Vous ne faites pas
référence aux mémes valeurs . Vous ne pouvez absolument pas
comprendre rie à quoi tend ce projet, à savoir donner au peuple
kanak la chance de se retrouver dans notre civilisation tout en
conservant la sienne.

Ii est affligeant d'entendre le R .P .R . annoncer, comme il
l'a fait hier, que si l'alternance intervient en 1986, ce statut
ne sera pas prolongé cle huit jour s.

M. Jacques Toubon . Heureusement!

M. Georges Lemoine, secrétuire d'Etat . Chaque fois qu'il y a
eu une avancée — notamment en 1956 et en 1958 — vous vous
êtes empressés de revenir au point de départ lorsque vous êtes
revenus au pouvoir.

Vous affirmes que je prends par la main le jeune Calédonien,
mais c'est pour lui montrer l'avenir.

M . Jacques Toubon . Non C'est pour lui faire faire demi-tour!

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Non, c ' est volts qui
voulez le tourner vers le passé, celui de la colonisation! Ce
passé . nous l ' avons en commun . nous t'assumons . Parce que nous
essayons de définir une politique qui ne soit pas en disconti-
nuité avec los efforts qui ont été faits auparavant . vous devriez
soutenir notre projet qui est celui de la France.

M . Jacques Toubon . Non !

M. Georges Lemoine, secrétaire rl ' Etat . Il apparait très
clairement que les libertés que l 'on donne au H .P .R . de
Polynésie sont de bonnes libertés, mais que celles que l'on
s ' apprête à donner au peuple kanak . ..

M . Jacques Toubon . Ce ne sont pas des libertés, vous les
enfe"mez !

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . . . .sont en revanche
dos liùerté_s dangereuses . (Appluudissennents sur les bancs des
socialistes et des conrnrrotis :es .) Vous faites deux poids, deux
mesures.

M . Jacques Toubou . Non

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Vous avez le sens de
l ' inégalité, alors que nous, nous n ' avons qu' une seule volonté . ..

M . Jacques Toubon . Laisser les Mélanésiens où ils sont !

M . Georges Lemoine, secretaire d ' Etat . . . . de la Polynésie fran-
çaise à la Nouvelle-Calédonie, c'est d'avoir une seule image
de la France, d ' une Transe générerse.

La période entre 1984 et 1989- ..

M. Jacques Toubon . Ce ne sera pas beau

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . . . . se passera, je
l'espère, dans la paix . Nous souhaitons -- je l'ai dit hier —
qu'en 1989 l'ensemble du peuple de Nouvelle-Calédonie puisse
choisir en toute clarté entre le présent statut, un autre statut,
différent, amélioré, allant peul-être plus de l'avant, et Pincé&
pendance . Mai ; encore faut-il quo chacune de ces solutions soit
préparée, et ce sera au comité' Etat-territoire de le faire.

Je m'étonne de tout le théâtre que vous avez fait autour
d ' un texte qu 'ont signé à Nouméa le représentant du Gouver-
nement et une délégation du Front indépendantiste.

M. Jacques Toubon . Et que dit-il, ce i xte :'

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . J ' en suis d ' autant plus
surpris que i.e texte a été lu à la radio et à la télévision et
imprimé dans votre ,journal . Le voici : s Le comité Etat-terri-
toire sera mis en place en 1984 pour préparer et mettre en
oeuvre l ' exercice du droit inné et actif à l'independance tel qu'il a
été reconnu à Nainville-les-Roches au peuple kanak — arti-
cle I" de la déclaration de Nainville-les-Roches — par la voie
du référendum auquel participeront tous ceux qui répondront
aux conditions définies par !e comité Etat-territoire.

M . Jacques Toubon. Et voilà : C .Q .F .D . !

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Siégeront dans ee
comité des représentants du Gouvernement et de tous les mem-
bres de l'assemblée territoriale de Nouvelle-Calédonie, Nous
ne prononçons clone aucune exclusive.

M . Jacques Toubon . Si !

M . Georges Lemoine, secrétaire r1'Etnt, Ce qui nous intéresse,
nous, c'est l'avenir de la Nouvelle-Calédonie, l'avenir du peuple
kanak, l'avenir des autres, de ceux que l'on a présentés comme
les victimes de l'histoire . L'avenir général de la Nouvelle-
Calédonie nous interpelle, et nous voulons apporter des répon-
ses . Ce qui vous intéresse, vous, c'est l'avenir du R .P .R . en
Nouvelle-Calédonie ! (Exclamations sur les bancs du rassemble-
ment pour la République .) Vous êtes des partisans tout court,



2800

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 1" SEANCE DU 29 MAI 1984

-3—

DECLARATION DE L'URGENCE D'UN PROJET DE LOI

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Pari :, le 29 mai 1984.
Monsieur le président,

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu 'en application de
l'article 45 de la Constitution, le Gouvernement declare l ' urgence
du projet de loi portant diverses dispositions d 'ordre social, déposé
le 2 mai 1984 sur le bureau de l'Assemblée nationale (n° 2078).

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de zna haute
considération.

Acte est donné de cette communication.

-- 4 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à seize heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du projet
de loi n" 2095 relatif à la composition et à la formation de
l'assemblée territoriale de Nouvelle-Calédonie et dépendances
(rapport n" 2132 de M . François Massot, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

nous sommes ne_ partisans de la paix et de la générosité.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
nistes .)

M. Jacques Toubon . Vous parlez comme un pasteur presbyté-
rien, et ce n'est pas à votre honneur !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 2 --

RAPPEL AU REGLEMENT

M . Jacques Toubon. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Jacques Toubon, pour un
rappel au règlement.

M . Jacques Toubon . M . le secrétaire d'Etat vicat de faire une
déclaration qui met totalement en cause l'esprit dans lequel
le projet a été adopté. En effet, l'accord du 7 avril 1984, qu'il
a lu . dit le contraire du dernier membre de phrase du 1° du
communiqué de Nainville les-Roches dans lequel il était acquis
que . dès maintenant, la légitimité des autres ethnies était admise
par le peuple k :,nak . M . Lemoine a affirmé que, par l'accord
signé entre le Gouvernement et le Front indépendantiste, cette
légitimité sera établie par le comité Etat-territoire.

M. François Massot . Ce n'est pas un rappel au règlement !

M. Jacques Toubon. Voilà qui remet en cause l'économie
même du orojet sur lequel nous venons de voter . Il faut que
l'Assemblée le sache. (Exclamations sur les bancs des socia-
listes .)

M . le président . Le vote sur le projet de loi est acquis, et
votre intervention, monsieur Toubon, n'a rien à voir avec un
rappel ad règlement .
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